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V e u i l l e z  n o t e r
La date de remise des articles, des publicités et des  
petites annonces est le 23 avril 2021.
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Une communauté en action 
maintenant sur le Web

www.echosf.org
La Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
comme toutes les autres municipalités du Québec membres 
de l’Union des municipalités du Québec (UMQ) bénéfi-
ciera de formations en matière de communication dans un 
contexte où « les communications politiques prennent une 
place de plus en plus importante sur les médias sociaux, et 
ce, particulièrement lorsqu’il y a prise de décision ».

✍ par Raynald Laflamme

La chose est devenue possible grâce à un protocole 
d’entente survenu en février entre l’UMQ et l’Association 
des communicateurs municipaux du Québec (ACMQ). 
L’entente vise à offrir à leurs membres respectifs les 
mêmes informations ainsi que les mêmes outils dans le 
cadre d’une seule et unique programmation.

Selon le communiqué émis le 26 mars, «cette entente 
permettra de rejoindre plusieurs publics-cibles, soient 
les élues et élus, les communicatrices et communicateurs 
ainsi que les gestionnaires municipaux, et d’offrir des for-
mations riches et diversifiés.»

Dans le cadre de la campagne « La démocratie dans 
le respect, par respect pour la démocratie », l’UMQ et 
l’ACMQ lancent leur partenariat en offrant un parcours 
d’accompagnement en deux temps, animé par des ex-
perts, sur les médias sociaux :

Le 31 mars 2021 : Être ou ne pas être sur les médias sociaux 
– Ce qu’il faut savoir en 2021: guide et pratiques courantes

Le 15 avril 2021 : Gestion de crise et réseaux sociaux : 
Comprendre les nouvelles réalités médiatiques.   N

La Municipalité à l’heure des  
communications politiques sur  

les médias sociaux
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Vaccination communautaire en pharmacie

La pharmacie Proxim Vincent Lamonde Boulet sera du nombre des pharmacies 
qui seront autorisées au cours des prochaines semaines à vacciner contre la 
COVID-19. Ainsi, les sudfranciscois qui le désirent pourront recevoir le vaccin 
dans leur communauté selon l’appel du groupe d’âge en cours en Chaudière-
Appalaches.

Au moment d’aller sous presse, 
le propriétaire-pharmacien Vincent 
Lamonde Boulet ne pouvait préciser 
la date que débuterait la vaccination 
communautaire à sa pharmacie de 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud.

✍ par Raynald Laflamme

https://www.facebook.com/GarantOfficialOutdoorTools
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Les gens pourront se faire vacciner  
à Saint-François

Prise de rendez-vous
Votre pharmacien vous avise qu’il est inutile d’appeler à la pharmacie pour obtenir un rendez-vous de vaccination. 

Tous les rendez-vous doivent se prendre sur le site du gouvernement du Québec.
Pour la prise de rendez-vous, il faut se rendre sur la page Opération vaccination covid-19, puis de suivre ces étapes :
1-  Pour débuter, cliquez sur Séquence de vaccination par région, puis repérez Chaudière-Appalaches dans la liste 

pour connaître le groupe cible identifié à recevoir le vaccin.

2-  Si vous faites partie du groupe cible, alors cliquez sur Prise de rendez-vous pour se faire vacciner.

3-  Cliquez sur le bouton bleu Prendre un rendez-vous pour se faire vacciner
4-  Vous arrivez sur le formulaire Réservez votre rendez-vous santé
5-  Cliquez dans le champ Sélectionnez un service, puis cliquez sur  

Vaccin COVID-19.  
Validez avec le bouton bleu Sélectionner ce service

6-  Cliquez dans le champ Saisir votre code postal, entrez G0R 3A0  
puis cliquez sur le bouton Rechercher.

7-  Vous êtes maintenant en présence d’une liste d’endroit près de 
votre localité où vous pouvez recevoir le vaccin

8-  Repérez Pharmacie Vincent Lamonde Boulet, puis cliquez sur  
Rendez-vous. Notez bien que si le nom de la pharmacie n'apparaît 
pas, c'est que la période de vaccination communautaire en phar-
macie n'a pas encore débuter dans notre communauté. Consultez 
régulièrement la page Facebook de la pharmacie pour vous enquérir 
de la période d'ouverture de la vaccination dans notre communauté.

9-  Une fenêtre impromptue contenant un message important s’affiche. Lisez-le. Fermez la fenêtre.
10-  Maintenant vous êtes en présence d’un bref questionnaire. Répondez par OUI ou par NON aux questions. Puis, 

cliquez sur Continuer.
11-  Vous êtes maintenant face à un calendrier. Parmi les jours disponibles, cliquez sur la journée où vous souhaitez 

recevoir le vaccin.
12-  Parmi les heures disponibles cette journée-là, cliquez sur l’heure désirée, puis sur Continuer.
13-  Vous êtes maintenant à la dernière étape, celle de compléter votre réservation. Répondez à toutes les questions 

selon que vous voulez un rendez-vous pour Moi-même ou pour Une autre personne. Une fois le formulaire com-
plété, cliquez au bas sur Soumettre.   N

Vincent Lamonde Boulet invite la population à visiter sa page 
Facebook,  mais surtout le site web du gouvernement du Québec  
(Québec.ca/vaccinCOVID) pour connaître la période d’ou-
verture à la vaccination et tous les détails de la vaccination 
en pharmacie.

 www.facebook.com/ProximVincentLamondeBoulet
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RÉPERTOIRE DES COMITÉS / ASSOCIATIONS / ORGANISMES COMMUNAUTAIRES

- Une communauté en action -

Association de baseball ...............................Éric Morneau .................. buzzzzzzzer@hotmail.com

Association de soccer ..................................Jean-Pierre Laflamme ..........................418-259-2650

Bibliothèque Chabot Bonneau ....................Lucille Kirouac ........... kirouac-boulet@videotron.ca 

Bibliothèque du rocher ................................Patricia Leblanc ...................................418-259-7626

Centre Gym Santé .......................................Mario Marcoux ........... mariomarcoux@hotmail.com

Cercle des fermières ....................................Monique Fiset ............ fedtresoriere06@outlook.com

Club de Fer ..................................................Richard Côté ........................................418-259-2601

Club de pétanque .........................................Lise Caron ............................................418-259-7330

Comité d’embellisement .............................Agathe Beaumont ......agathe.beaumont@icloud.com

Comité sports et loisirs................................Jean-Pierre Laflamme ...............loisirs@stfrancois.ca

Comptoir d’entraide ....................................Gilberte Crevier ...................................418-259-2287

Garde Paroissiale ........................................Marc André Bonneau ...........................418-259-2977

Journal L’Écho ............................................Raynald Laflamme ................... echosf@videotron.ca

La Fabrique .................................................Camille Laliberté .........................fstfs@videotron.ca

L’âge d’or ....................................................Joseph Aimé Blais ...............................418-259-7866

Les Habitations Patrimoniales ....................Jacques Boulet ......... patrimoine.st-franc@oricom.ca

Pompiers & Premiers répondants ................Jacques Théberge ..........................jtnb@videotron.ca

Société de conservation du patrimoine .......Jacques Boulet ......... patrimoine.st-franc@oricom.ca

Vie Active ....................................................Elisabeth Lapointe ...............................418-259-7840

Réseau intra régional en Loisirs, sports et culture

La municipalité sera intégrée à la faveur d’une aide 
fédérale
La Municipalité de Saint-François-de-
la-Rivière-du-Sud sera intégré au ré-
seau intra régional en loisirs, sports et 
culture, un concept mis de l’avant par 
la MRC de Montmagny, et pour lequel 
au moins quatre municipalités, dont 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, 
viennent de se faire confirmer une aide 
financière dans le cadre du programme 
Nouveaux-Horizons pour les aînés.

✍ par Raynald Laflamme

Au moment d’aller sous presse 
le montant exact d’une aide maxi-
male de 25 000$ n’était pas connu. 
Il avoisinerait toutefois les 23 000$ 
pour chacun des projets municipaux 
acceptés dans l’appel de proposition 
lancé l’automne dernier. 

La somme allouée au projet 
de Saint-François devrait permettre 
l’installation de deux systèmes élec-
troniques permettant la diffusion 
d’activités à distance, soit un au 
Centre des loisirs et un second à la 
salle de l’Âge d’or, au second étage de 
la Maison de la paroisse. 

Avec ses équipements utilisés 
dans le cadre du concept de réseau intra 
régional en loisirs, sports et culture, des 
personnes du 3e âge seraient à même 
de suivre une activité de loisir cognitif 
à partir de leur local de l’Âge d’or alors 
que l’activité serait donnée simultané-
ment en présentiel dans une autre muni-
cipalité participante du réseau.

Le dernier appel de proposi-
tions au programme Nouveaux-Hori-
zons pour les aînés faisait une grande 
place aux projets offrant de l’adapta-
tion à un environnement devenu plus 
virtuel en raison de la pandémie au 
COVID-19.   N

La salle de l’Âge d’or est l’un des sites identifiés pour recevoir un  

système électronique permettant la diffusion et la réception d’activités 

initiées dans le cadre du réseau intra régional en Loisirs, sports et culture.
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https://cscotesud.qc.ca/ecoles-et-centres/sakado/
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Advenant l’attribution en 2020 de nouvelles places en garderie pour la MRC de Montmagny

Le projet de CPE verra le jour plus rapidement

Le projet d’installation d’un Centre de la petite enfance à 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud bénéficiera des nouvelles 
mesures d’assouplissement du processus de développement 
des places en CPE annoncées en mars par Québec qui désire 
ainsi rendre disponibles les places plus rapidement afin de 
répondre aux besoins des familles québécoises.

✍ par Raynald Laflamme

Les changements prévus pour l’amélioration des dé-
lais de réalisation résulteront en un gain moyen de 12 mois 
qui sera avantageux pour les projets en début de proces-
sus comme celui caressé par le maire Frédéric Jean et 
les élus du littoral ouest de la MRC de Montmagny. Juste 
pour les phases Préliminaire (octroi des places + dépôt 
de l’étude d’opportunité) et de Conception (dépôt des 
plans + appels d’offres + choix de l’entrepreneur + Auto-
risation du budget + Autorisation à débuter les travaux) 
les promoteurs obtiennent un gain de 10 mois. Au final, la 
délivrance du permis qui se faisait au 36e mois du proces-

sus passe maintenant au 24e mois.
« Grâce à ces nouvelles mesures concrètes, je suis 

convaincu que dès cette année, des milliers de nouvelles 
places pourront accueillir des enfants a fait le ministre 
de la Famille, Mathieu Lacombe, lors de l’annonce des 
mesures d’optimisation du processus.
La Municipalité a fait ses devoirs

La Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-
Sud avec l’aide du Centre d’aide aux entreprises a fait ses 
devoirs au cours des derniers mois pour déposer un pro-
jet étoffé sur le bureau de la députée-ministre de la CAQ, 
Marie-Eve Proulx. La Municipalité veut être fin prête à al-
ler de l’avant l’automne prochain si Québec annonce l’at-
tribution de nouvelles places en garderie sur le territoire 
de la MRC de Montmagny. Lors d’octroi de 227 nouvelles 
places en octobre 2020 en Chaudière-Appalaches, la MRC 
de Montmagny n’avait pas été retenue pour recevoir une 
partie de ces nouvelles attributions.

Suite à la page 9
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Chers citoyens, citoyennes,

Le gouvernement provincial a donné aux villes et 
municipalités un budget pour aider les milieux afin de 
surmonter les nombreux défis en lien avec la Covid-19.

À Saint-François nous avons déjà utilisé une par-
tie de ces fonds pour rembourser le « supplément » 
chargé aux parents des enfants qui ont participé 
au camp de jour de l’été 2020.  La deuxième mesure 
sera de payer les cartes de membres annuelles de la  
FADOQ à tous les membres résidents de Saint-François 
de notre club de l’âge d’or.

Le 27 février avait lieu le défi sportif organisé par 
le Gym santé de Saint-François. Cette activité fut un 
succès sur toute la ligne.  Merci aux organisateurs et 
aux participants!

Mot du maire

Avis aux lecteurs — Le journal offre gratuitement cet espace à la 

disposition de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud.

Notre comité de loisirs ne 
chôme pas! Ces bénévoles ont or-
ganisé un souper cabane à sucre formule service au vo-
lant. L’activité est prévue le 27 mars. Au moment d’écrire 
ces lignes, tout laisse croire que ce sera un succès ! C’est 
un bon moyen de fêter le printemps tout en se régalant!

Même en temps de pandémie ça bouge à Saint-
François !

Je vous souhaite un bon mois d’avril  !

Frédéric Jean, maire 
Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

Cette fois, si Québec répond en octobre prochain au 
besoin des familles du secteur ouest, le maire Frédéric 
Jean ira en élection en criant «Victoire». Un CPE pourrait 
donc voir le jour à l’automne 2023 au lieu de 2024 grâce 
à la réduction du nombre d’étapes pour la délivrance du 
permis, qui passe de 17 à 9 étapes.
Un terrain et de l’argent sur la table

Rappelons que la Municipalité de Saint-François-de-
la-Rivière-du-Sud a une option d’achat (63 100$) sur un 
terrain à l’intersection des routes chemin Saint-François 
et Montée Saint-François. De plus, elle est prête à allonger 
une somme de 300 000$ (incluant le terrain) pour la réali-
sation de ce projet évalué à 900 000$. Une somme qu’elle 
se rembourserait à long terme en monnayant auprès des 
entreprises locales les places en garderie.   N

Le projet de CPE...
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Statistiques
 ∴ Le Québec compte 7 400 entreprises acéricoles avec 

48 M d’entailles
 ∴ Notre région, la Côte-du-Sud, se classe en 3e en 

nombre d’importance 
 ∴ On y retrouve 929 entreprises avec 6,2 M d’entailles 
 ∴ Visiter ppaq.ca

Valeur nutritive
 ∴ Sa valeur nutritionnelle
 ∴ Apprécié pour son potentiel agent sucrant pour 

contrôler la glycémie
 ∴ Ses bienfaits pour les sportifs
 ∴ Visiter scienceerable.ca pour en apprendre davantage

Saviez-vous
 ∴ Que l’on classe maintenant le sirop en quatre nou-

velles catégories :
- Doré au goût délicat
- Ambré au goût riche
- Foncé au goût robuste
- Très foncé au goût prononcé

 ∴ Les quatre principaux pays importateurs de sirop 
d’érable :
- les États-Unis
- l’Allemagne
- le Japon
- le Royaume Uni   N

Tél.: 418-241-6459
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Boulet délices à l’érable

La pandémie a été l’occasion d’assumer un 
nouveau leadership

Tout le monde se souvient, le 13 mars 2020, l’annonce du 
premier Ministre François Legault nous avisant que tout le 
Québec se mettait sur pause. La tradition familiale prin-
tanière des Québécois fût bousculée par cette pandémie. 
Déception pour certains, angoisse pour d’autres. 

✍ Un texte de la famille Boulet, Laurence et Isabelle

Pour notre érablière, Boulet délices à l’érable, se fût 
pourtant une belle occasion de faire un tournant impor-
tant. Une opportunité de développer notre entreprenariat 
dans l’acériculture, de développer aussi du leadership 
dans la façon de desservir notre clientèle locale, mais 
aussi avoir accès à une toute nouvelle clientèle.

Profitant de ce temps d’arrêt, où toutes les cabanes 
fermaient leur porte aux familles et aux visiteurs, Laurence 
et Isabelle ont décidé d’augmenter la transformation de pro-
duit d’érable et d’offrir un service de livraison sans contact, 
dans le respect des règles dictées par la santé publique.

Utilisant les réseaux sociaux, profitant du confine-
ment des familles, notre nouvelle offre de produits a com-
blé un grand besoin et a par le fait même explosé. On a 
dû faire une grande réorganisation dans notre façon de 
préparer et livrer nos produits. 

Cette période fût pour nous synonyme de nouveau-
tés, une plus grande diversité de produits, mais également 
une toute nouvelle image de marque. Ce fût pour toute 
l’équipe tout un virage et un travail colossal. Mais com-
bien valorisant et gratifiant. Les commentaires positifs 

des clients sont une 
grande source de moti-
vation.

Fier du succès du 
printemps 2020, nous 
avons renouvelé notre 
expérience avec notre 

clientèle pour le temps des fêtes en leur offrant, notre 
très apprécié Boîte découverte, qui a fait fureur.
Un an plus tard

Aujourd’hui, 1 an plus tard, nous sommes prêts à 
relever le défi pour une deuxième année. Toujours sou-
cieux de la qualité des produits et de diversifier l’offre, 
nous vous réservons de belles surprises pour satisfaire 
votre plaisir gustatif.

Vous pouvez 
nous suivre sur les 
réseaux sociaux et 
sur notre nouveau 
site web transac-

tionnel. Nos produits 
sont également dis-

ponibles à la Bouche-
rie Richard Morin, la 
nouvelle administration 

nous a offert une belle 
présence. Ainsi une colla-

boration a vu le jour entre 
deux familles agricoles qui 

désirent offrir leurs produits 
de la ferme à votre table.

Comme parents, nous sommes très fiers de voir se 
développer l’entreprenariat féminin et de voir toute la 
famille mettre l’épaule à la roue pour développer ce seg-
ment de notre entreprise familiale.

Les consommateurs apprécient et encouragent de 
plus en plus les circuits courts. Ils apprécient également 
l’effort des agriculteurs pour leur offrir des aliments de 
grande qualité jour après jour. 

Bon printemps, au plaisir de vous servir et partager 
avec vous notre passion !   N
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Soulagement au sein de l’Église locale

Les paroissiens retrouvent leur messe dominicale

En passant en zone Orange le 8 mars dernier, les paroissiens 
de la communauté chrétienne de Saint-François-de-Sales ont pu 
retrouver leur office dominical le dimanche 14 mars à 10h30. 

✍ par Raynald Laflamme

Une soixantaine de personnes étaient ras-
semblées à l’église pour cette célébration du 4e 
dimanche du Carême qui était officiée par l’abbé 
Éric-Hervé Diby. Ce déconfinement partiel, qui 
rendait possible le rassemblement d’au plus 100 
personnes dans les lieux de culte, donne à l’église 
paroissiale le moyen d’offrir aux paroissiens une 
programmation plus régulière. Ainsi, des offices 
dominicaux ont été tenus les dimanches 21 et 
28 mars. L’horaire des célébrations d’avril, dont 
les messes du Vendredi saint et du dimanche de 
Pâques, est disponible sur le site de l’Unité mis-
sionnaire de l’ouest à l’adresse www.unite22.com ; 
sur le site de la Fabrique Saint-François-de-Sales à  

www.fabriquesaintfrancois.com sous l’onglet calendrier 
ou encore sur le feuillet paroissial disponible à l’église.

En zone Rouge alors que l’admission à l’église était 

d’un maximum de 25 personnes, le conseil de Fabrique 
avait choisi de ne pas ouvrir l’église aux célébrations 
du dimanche. Le président, Jean-Pierre Laflamme, avait 
mentionné en entrevue à L’Écho que la décision avait été 
prise localement en raison de tout le travail de désinfec-
tion que cela occasionnait pour les bénévoles. Une déci-
sion qui avait provoqué la bisbille au sein de membres 
influents de l’Église locale.   

Depuis vendredi 26 mars, tous les lieux de culte au 
Québec, peuvent accueillir jusqu'à 250 personnes lors de 
leurs activités religieuses.   N

Z o n e  B o n b o n soooo n eee  BB ooooo nnnnnnn b o n
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www.famillelajoie.com
Http://www.fontainepicard.ca
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L'Écho de Saint-François accroît son offre auprès 
des annonceurs
Depuis l'édition de mars 2021, L'Écho de Saint-François offre à ses annoceurs de son édition électronique mise en ligne sur le site 
de la Société de conservation du patrimoine de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud de placer gratuitemenrt un hyperlien ren-

voyant l'utilisateur qui clique sur leur encart publicitaire 
sur le site web ou la page Facebook de l'entreprise. 

✍ par Raynald Laflamme

Déjà quelques entreprises se sont pévalues 
de l'opportunité d'amener les lecteurs au plus près 
de leur activité économique. Ces premières entre-
prises sont, dans l'ordre:

 ✔ Ferme horticole Lajoie
 ✔ Fontaine Picard
 ✔ Garant
 ✔ OK Pneus André Ouellet
 ✔ Proxim
 ✔ Rinfret Volkswagen
«Je me réjouis de constater que des entreprises 

ont répondu rapidement à l'offre de bonification que 
L'Écho de Saint-François leur consent tout à fait gratuite-
ment. Je suis persuadé qu'à court terme ce seront tous 
nos annonceurs qui s'en prévaudront», a déclaré le pré-
sident du journal communautaire, M. Léon Jalbert.

Pour ce prévaloir de cet avantage, les annonceurs 
doivent acheminer par courriel (echosf@videotron.ca) 
leur hyperlien pointant sur le site de leur choix avant le 
25 du mois précédant la parution du journal. Ils peuvent 
changer l'hyperlien à tous les mois ou conserver celui 
déjà enregistré auprès du journal. 

Les lecteurs de l'édition électronique sont invi-
tés à consulter l'édition de mars 2021 à : http://www. 
patrimoinesaintfrancois.org/2021-03-echo-stf.pdf   N

Cet encart promotionnel a été acheminé en février aux 

annonceurs afin qu'ils puissent faire de leur encart publici-

taire de l'édition électronique de L'Écho de Saint-François 

un lien cliquable qui dirige le consommateur vers le site de 

leur choix, page web ou Facebook.



16
Av

ril
  2

02
1

Madame Françoise Blanchet Laflamme décédée le 19 février 
2021 à l’âge de 92 ans au C.H.U.L. à 
Québec. Elle était l’épouse de feu  
M. Bernard Laflamme. Elle demeurait 
à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
et auparavant à Sainte-Foy, Québec. 
Elle laisse dans le deuil ses enfants : 
André, Sylvie (Denis Gingras), Josée, 
Pierre (Odette Breton); ses petits-en-
fants : Yan Pouliot (Sylvie Blais et sa 

fille Eliza), Frédéric Pouliot (Marie Lévesque), François Bégin 
(Stéphanie Turcotte Goodyer); ses arrière-petits-enfants : Eliza-
beth et Sébastien Pouliot, Léo et Émile Bégin. Elle était la sœur 
de feu Aimé, feu Rollande (feu Jean-Marie Pineault), Dorothée, 
Yvan (Françoise Deschênes). De la famille Laflamme, elle était 
la belle-sœur de feu Thérèse (feu Louis Laflamme), feu Armand, 
Frère Mariste, feu Paul-Emile (feu Monique Descombes), feu Gé-
rard (feu Monique Gobeil), feu Jacques (Gertrude Alarie). Une cé-
rémonie a eu lieu en toute intimité avec les membres de sa famille 
le samedi 20 mars à 14h à la résidence funéraire Boulanger.    N
Monsieur Conrad Gaulin décédé le 28 février 2021 à l’âge de  

82 ans à l’hôpital Pierre-Boucher. Il 
laisse dans le deuil sa femme chérie, 
madame Micheline Garant-Gaulin, 
ses enfants Marie ( Mathieu Leclerc ), 
Pierre ( Francine Fortier ), Hélène 
( Benoit St-Pierre ), ses petits-enfants 
Léo, Ulysse, Annabelle, Éliane, Laurie, 
ses frères et sœurs Margot ( feu Milan 
Zéron ), feu Guy ( Célyne Mercier ), feu 

Lorraine ( Marcel Boudreault ), feu Jean-Yves, Lionel ( Yolande 
Raymond ), Michel ( Odette Thibault ), ses beaux-frères, ses 
belles-sœurs Pierre ( feu Mary Margaret Youngblut, Murielle 
Côté ), Hélène ( Jean-Guy April ), Ginette ( feu André Laberge, 
Léon Dansereau ), Françoise, Louis-Marie ( Cécile Labrecque ), 
Ghislain, Pauline ( André Vermette ), ses cousins et cousines, ne-
veux et nièces ainsi que de nombreux parents et amis. En raison 
des circonstances actuelles, une cérémonie d’adieu aura lieu à 
une date ultérieure afin de permettre aux nombreuses personnes 
qui l’ont tant aimé de lui témoigner tout l’amour qu’il mérite.   N

Sont retournés vers le Père...
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Mise aux normes et agrandissement de la salle Edwin-Bélanger

Tous les élus de la ville de Montmagny  
appuient le projet

Les élus du conseil de ville de Montmagny sont una-
nimes : la réfection de la salle Edwin-Bélanger est 
une nécessité pour les citoyens de Montmagny et de 
la région de la Côte-du-Sud. 

✍ par Raynald Laflamme

Cette position qui fait l’unanimité au sein du 
conseil a été prise à la suite d’une présentation 
détaillée du projet de mise aux normes et d’agran-
dissement de la salle Edwin-Bélanger porté par les Arts 
de la scène (ADLS) de Montmagny. D’autant que le projet 
n’implique aucune contribution financière annuelle sup-
plémentaire de la Ville et qu’il fait partie intégrante du 
futur Complexe culturel et sportif en santé durable tant 
désiré par le milieu.

Dans un communiqué émis le 3 mars, la Ville de 
Montmagny dit espérer que le projet obtienne l’appui fi-
nancier du ministère de la Culture et des Communications 
par l’entremise de son programme d’aide aux immobilisa-
tions. Aussi, il est souhaité que les partenaires du projet 
puissent compter sur le soutien la députée-ministre de 
Côte-du-Sud, Marie-Eve Proulx, afin qu’elle porte le dos-
sier au sein de son gouvernement.

« Cela fait plus de 22 ans que la Ville soutient annuel-
lement les ADLS dans la poursuite de leur mission. Au 
fil des ans, cet organisme a considérablement contribué 
à l’enrichissement de la vie culturelle, en multipliant les 
partenariats et en ne ménageant aucun effort pour ame-
ner Montmagny plus loin. Aujourd’hui, cette même orga-
nisation défend un autre projet porteur qui a toutes les 
qualités requises pour garder notre monde chez nous, 
mais également pour attirer de nouveaux résidents. 
Il est donc tout naturel que la Ville souhaite le voir se 
concrétiser et l’appuie haut et fort », a expliqué le maire 
de Montmagny, M. Bernard Boulet. Il rappelle que l’appui 
à ce projet fait d’ailleurs partie des actions figurant à son 
Plan d’action culturel 2021-2025 pour renforcer les bases 
du milieu culturel en offrant des infrastructures adaptées 
aux besoins des usagers.

Un projet culturel nécessaire et porteur
Déjà déposé auprès du MCC, le projet de mise aux 

normes et d’agrandissement de la salle Edwin-Bélanger 
n’a jamais été aussi près du but. Il faut dire que les pro-
blèmes d’accessibilité et de sécurité de l’actuelle salle 
sont décriés depuis plusieurs années. 

Les porteurs du dossier demande un appui poli-
tique fort pour «qu’enfin, ce qui pourrait être la première 
phase du projet de Complexe culturel et sportif en santé 
durable, se concrétise et dote la région de Montmagny-
L’Islet d’une salle de spectacles plus grande, mieux acces-
sible, sécuritaire, fonctionnelle et moderne».

Pour les décideurs, il ne fait aucun doute que ce pro-
jet répondra non seulement aux besoins des Arts de la 
scène, mais aussi à ceux du milieu éducationnel et de plu-
sieurs autres organismes culturels des régions de Mont-
magny et de L’Islet. 

«Nous avons là un projet porteur pour les pro-
chaines générations, un projet essentiel au développe-
ment culturel, économique et éducatif. Il ne tient qu’à 
nous de faire en sorte qu’il se réalise », de conclure M. 
Boulet, qui s’attend à ce que la députée-ministre Proulx 
fasse les représentations nécessaires pour que le projet 
ait le feu vert rapidement.   N

Porté par les Arts de la scène représenté par son directeur, Chris-

tian Noël, le projet a recu un appui unanime du maire de Montma-

gny, Bernard Boulet, et lde tous les conseillers de la Ville.
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Plan budgétaire 2021-2022 : de l’argent qui devrait 
plaire à la Municipalité
DERNIÈRE HEURE – (R. L.) Parmi les mesures budgétaires 
annoncées le jeudi 25 mars au budget du Québec 2021-
2022, la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
devrait accueillir positivement l’investissement de 97,4 mil-
lions $ pour créer de nouvelles places en services de garde 
afin de résorber la pénurie qui affecte toutes les régions, 

dont le territoire de la MRC de Montmagny. La Municipa-
lité devrait aussi saluer l’ajout de sommes supplémentaires 
dont 45 millions$ pour les bâtiments municipaux dont la ré-
fection extérieure du Centre des loisirs pourrait bénéficier 
et 74,4 millions $ pour le patrimoine bâti dont la Maison de 
la paroisse aura grand besoin bientôt.  N
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La MRC de Montmagny peine à accroître 
sa population

La MRC de Montmagny a enregistré un taux d’accroisse-
ment annuel négatif de 2,6 pour la période 2016-2019. Tou-
tefois, elle n’est pas la seule MRC à présenter un taux néga-
tif d’accroissement en Chaudière-Appalaches. Elle partage 
cette réalité avec les MRC de L’Islet (-3,2) et Les Etchemins 
(-1,9). Malgré cela, la région administrative enregistre pour 
la même période un taux d’accroissement annuel moyen 
de 5,2 grâce principalement aux performances des MRC de 
Lotbinière (13,4), Lévis (7,9), La Nouvelle Beauce (7,7) et 
Beauce-Sartigan (5,8).

✍ par Raynald Laflamme

C’est là une des statistiques enregistrées par l’Insti-
tut de la statistique du Québec et publiées dans l’édition 
2020 du Panorama des régions du Québec. Produite à 
partir des sources de données les plus récentes, la publi-
cation couvre une variété de sujets, dont la démographie, 
l’emploi, le tourisme, la valeur foncière et le transport 
électrique. Comme il est mentionné en avant-propos de 
ce rapport de 195 pages, «plusieurs de ces statistiques 
portent sur la situation antérieure à 2020 et permettent 
d’établir un portrait des régions et des MRC avant la 
pandémie». L’édition 2021 risque de montrer un portrait 
différent, une distorsion prévisible due aux effets de la 
pandémie sur l’activité économique.
Une dynamique démographique en défaveur de la 
MRC de Montmagny

La MRC de Montmagny malgré ses efforts d’accrois-
sement de la population peine à se sortir d’un régime 
démographique traditionnel où le taux de mortalité est 
élevé en raison de l’âge vieillissante de sa population. Le 

mouvement migratoire, soit l’arrivée de nouveaux arri-
vants issus de l’immigration, qu’elle tente d’influer sur la 
courbe de la croissance démographique ne donne pas les 
résultats escomptés.

Pourtant, le taux d’accroissement des travailleurs 
de 25-64 ans a connu un écart de 1,3% en 2018-2017, soit 
le plus haut taux des 10 MRC de la Chaudière-Appalaches.

Montmagny profite du plein emploi, comme l’en-
semble de la région où le taux de chômage en 2019 était 
de 3,3%, soit le plus bas enregistré au Québec. 
En 2019, Chaudière-Appalaches comptait 428 618 hab.   N

Dans le prochain numéro, L’Écho de Saint-François 
posera un regard sur le portrait du marché du travail 
dans la région administrative de la Chaudière-Appalaches 
pour la période de 2009 à 2019.

Population selon le groupe d’âge, âge médian et âge moyen, Chaudière-Appalaches et ensemble du Québec, 2019

Région administrative Groupe d’âge
Âge  

médian

Âge  

moyen0-19 ans                                                   20-64 ans 65 ans et plus Total 0-19 ans 20-64 ans 65 ans et plus Total

n %
ans

Chaudière-Appalaches 89 583 245 159 93 876 428 618 20,9 57,2 21,9 100,0 45,1 43,8

Ensemble du Québec 1 763 147 5 087 106 1 634 712 8 484 965 20,8 60,0 19,3 100,0
42,6 42,4

Source : Panorama des régions du Québec, Édition 2020, Démographie Tableau 1.2
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Définir  
le marketing territorial

« …on peut définir le marketing territorial comme l’effort 
collectif de valorisation et d’adaptation des territoires 
à des marchés concurrentiels pour influencer, en leur 
faveur, le comportement des publics visés par une offre 
dont la valeur perçue est durablement supérieure à celles 
des concurrents.

« Faire du marketing, c’est donc influencer des com-
portements pour parvenir à atteindre aux objectifs fixés 
: améliorer une réputation, augmenter une part de mar-
ché en matière d’implantation d’entreprises, parvenir à 
accueillir un événement culturel, mieux orienter les par-
cours de touristes dans une ville, promouvoir des pro-
duits agricoles, etc. »

Source : Définition du marketing territorial
Texte publié par Vincent Gollain, Marketing territorial.org

http://www.marketing-territorial.org/page-5608177.html

La Bibliothèque du Rocher 
attend ses lecteurs

La Bibliothèque du Rocher offre des services sécuritaires en 
contexte de pandémie COVID-19.

✍ par Raynald Laflamme

Les usagers ont de nouveau un accès libre aux 
collections. Le port du masque avec distanciation phy-

sique est de rigueur à 
l’intérieur de la Biblio-
thèque.

La CNESST recom-
mande de mettre en 
quarantaine pendant 24 
heures tous les docu-
ments retournés avant 

de les manipuler. Cependant, la Santé publique indique 
qu’il n’est pas nécessaire de mettre en quarantaine les 
documents manipulés par les usagers à l’intérieur de la 
bibliothèque. Par ailleurs, il serait nécessaire de désinfec-
ter tout objet ou équipement touché par les usagers (cla-
vier, écran tactile, jouet, etc.). Toutefois, selon le cadre de 
référence des bibliothèques publiques, aucune activité 
d’animation en personne n’est permise à l’intérieur.
Heures d’ouverture
Les bénévoles vous attendent selon l’horaire établit :

Lundi soir 18h30 – 19h30

Mardi après-midi 13h30 – 15h30

Soyez les bienvenus.   N
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Face au décroissement de leurs populations, les munici-
palités rurales doivent jouer la carte de l’attractivité en se 
dotant d’une boîte à outils performants utilisés dans une 
démarche de marketing territorial.

✍ Une analyse de Raynald Laflamme

Est-ce que Saint-François tire son épingle au jeu 
de l’attractivité? Sûrement pas plus, et assurément pas 
moins que ses voisines de la MRC de Montmagny avec 
qui elle partage la cible 15-30*. 

Pourtant, son territoire en milieu rural est doté d’un 
fort tissu industriel qui fait l’envie. Il y a bien des années que 
la Municipalité aurait dû capitaliser sur cet avantage. L’achat 
de terrains pour le développement domiciliaire a été repoussé 
sur plusieurs années et sous plus d’une administration muni-
cipale. À une certaine époque, un citoyen averti n’avait qu’à se 
tenir aux Quatre-Chemins dès 6 heures le matin pour compter 
le flot de véhicules entrant à Saint-François pour y déverser 
son lot de travailleurs. Plusieurs dizaines chez Garant, encore 
quelques dizaines chez Meubles Morigeau, encore autant chez 
Fenêtres Montmagny et chez Produits métal liques Roy. 

Saint-François a failli à son devoir de convertir en 
citoyens bon nombre d’entre eux. La l’administration mu-
nicipale n’avait pas de lotissements à leur offrir. De plus, 
ce territoire, agricole de premier chef, avait mauvaise ré-
putation : pour le dire poliment, l’été ça ne sentait pas tou-
jours les roses. Puis, l’industrie agricole a fait ses devoirs 
en revoyant autant ses méthodes d’épandage que l’adap-
tation des équipements pour une réduction des odeurs. 

Mais il reste toujours des odeurs quelque part dans 
un fond de mémoire chez nos voisins régionaux que l’on 
souhaite attirer ici. L’odeur a la mémoire longue que la 
réalité d’aujourd’hui n’efface pas. 

Ça n’explique pas tout. Pourquoi les terrains se 

vendent comme des petits pains chauds à Berthier, alors 
qu’ici il faut travailler fort pour réussir le développement 
domiciliaire. Ah! Oui, à Berthier on vend le fleuve. 
Vous ne me ferez 
pas accroire qu’il 
est visible tant que 
ça dans les lotisse-
ments du côté Sud de 
la route 132.

À Saint-François, on vend quoi au juste ? Et ne me 
sortez pas cette phrase creuse si souvent entendue «… 
dans notre belle municipalité!» 

En marketing territorial, il faut éviter à se penser 
«le nombril du monde ». L’exercice invite à une certaine 
modestie, mais aussi à la fierté qui, elle, doit être partagé 
entre les décideurs et la population. 

Il est certain que la fierté à Saint-François, ça ne manque 
pas. Mais ce qui semble manquer, c’est un plan précis arti-
culé autour d’objectifs nommés de promotion du territoire. 
Un plan partagé et compris des citoyens qui deviennent eux-
mêmes des promoteurs du territoire afin d’accroître la popu-
lation de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud.   N

* La cible 15 / 30 consiste à compter 30 000 résidents sur le terri-
toire de la MRC de Montmagny, soit 15 000 dans la ville et 15 000 
dans les 13 autres municipalités, d’ici 15 ans, soit d’ici 2030.

Dans la prochaine édition  
« Marketing territorial et médias sociaux »

Premier d’une série de deux

L’attractivité doit s’inscrire  
dans une démarche de marketing territorial



22
Av

ril
  2

02
1

Lajoie vous aide à planifier votre saison printanière

Chers passionnés, toute l’équipe Lajoie se joint à moi pour 
vous souhaiter une bonne saison 2021 !  Nous sommes pré-
sentement affairés à semer, planter, tailler, arroser vos fu-
turs plants de tomates, jardinières et vivaces. Voici quelques 
mots qui vous permettront de partager un peu avec nous la 
jeune chlorophylle, l’odeur tant attendue de la terre et tous 
les rayons de soleil que nous côtoyons chaque jour dans 
nos serres. Rappelez-vous : notre équipe cultive Lajoie de-
puis plus de 60 ans. De notre famille à la vôtre.

✍ par Véronique Lajoie et son équipe

Quelques idées pour nous faire patienter avant de 
jouer pleinement dans la terre
 À vos semis

Il est encore temps de semer vos tomates. Vous pou-
vez tenter l’expérience des semis de cosmos et de zin-
nias. Dès l’apparition des vraies feuilles (les 2 premières 
feuilles se nomment cotylédons), les semis devront être 
transplantés dans un bon terreau, un format plus grand, 
plus espacé et devront être fertilisés. Je vous propose 
l’engrais liquide d’algues marines. Nul besoin de semer 
vos haricots ou concombre. Ceux-ci pourront facilement 
être semés directement au jardin lorsque le temps sera 
plus clément.
Prévoyez sur papier

Peut-être moins amusant que mettre les mains dans 
la terre, mais très utile quand arrive votre première visite 
aux serres et lors de vos plantations. J’aime personnelle-
ment réfléchir ce avec quoi je veux cuisiner, ce que j’aime-
rais conserver durant l’hiver et j’aménage mon plan de 
potager en fonction des propres besoins de ma famille. 
Je planifie mes rotations de culture ( un ingrédient impor-
tant dans la réussite d’un potager) je fais une liste des 
végétaux pour mon potager et, entre autre, de la quantité 
de compost dont j’ai besoin. Je me laisse bien entendu de 
la place à la création et aux coups de cœur! 
Gâtez vos plantes d’intérieur

Nos plantes d’intérieur souffrent de l’hiver québé-
cois. Souvent nos maisons sont trop sèches et pas assez 
ensoleillées pour permettre à nos plantes de bien sur-
vivre durant l’hiver. Donc, ne vous inquiétez pas, ce n’est 
pas 100% de votre faute si elles ont la mine basse! Pre-
nez le temps de gâtez celles qui auront survécu, avant de 

passer votre temps à l’extérieur dans vos plates-bandes. 
Rempoter ou diviser sont des actions à faire dès main-
tenant. Augmentez graduellement la grosseur du pot. 
Profitez des jours de plus en plus lumineux pour tailler 
légèrement vos plantes et peut-être même en faire des 
boutures. Cette technique renforce nos plantes. Recom-
mencez à fertiliser vos plantes d’intérieur à l’aide de votre 
engrais à base d’algues marines. 
Top 5 des coups de cœur et nouveautés  
fleurs annuelles 2021 à ne pas manquer
1- Petunia Sweetunia Fiona flashm
2- Senecio Angel wings
3- Coleus Dragon heart
4- Nemesia Escential Raspberry lemonade -->
5- Calibrachoa chameleon double desert rose

Je vous invite à suivre nos réseaux sociaux afin de 
vivre notre quotidien en production ainsi qu’au centre-
jardin. Encore cette année, dès le 22 avril, soyez assuré 
que votre visite au centre-jardin sera sécuritaire. Notre 
équipe vous accompagnera dans la désinfection des 
chariots, lavage des mains, trajet à sens unique tout en 
assurant un service horticole hors-pair comme vous le 
connaissez déjà. Finalement je vous invite cordialement 
à tenter l’expérience de la boutique en ligne. Suite à votre 
commande, vous aurez un contact privilégié avec un 
membre de notre équipe  au téléphone afin de valider 
celle-ci. Un rendez-vous sans attente vous sera ensuite 
offert pour en faire la cueillette. 

Après plus de 60 printemps, la famille Lajoie est tou-
jours là pour vous offrir conseils et végétaux de qualité. Au 
plaisir de vous rencontrer dans les serres dès le 22 avril.   N

Petunia Sweetunia Fiona flashm
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Ferme Boulet, Maître-Éleveur 2020
La tradition d’excellence se 
poursuit au sein de la famille 
Alfred Boulet. Même si le 
paternel a passé la main de 
l’entreprise laitière depuis plu-
sieurs années déjà, son fils Si-
mon Boulet et son épouse Ma-
riette Gagnon et leurs enfants 
n’ont pas dévié de l’excellence 
en remportant la reconnais-
sance la plus convoitée dans 
le monde l’élevage, le titre 
Maître-Éleveur 2020.

✍ par Raynald Laflamme

La famille Boulet sera au 
cœur des hommages lors du 
Gala des Maîtres-Éleveurs 2020 
qui se tiendra en virtuel, ce sa-
medi 17 avril à 20 heures. Les 
participants en découvriront 
davantage sur la famille Boulet : 
Simon, Mariette Gagnon, Kevin 
Boulet, Josiane Chabot, et Lau-
rence Boulet. Cette année le 
Gala est une présentation de 
Desjardins Entreprise et de 
John Deere Canada. 

Sur le site de Holstein Québec, le visiteur peut voir sur le tableau d’honneur, les Maîtres-Éleveurs du Québec depuis 
1942. Ainsi, on constate que Ferme Boulet avait déjà remporté ce titre en 2005, et que le paternel Alfred Boulet avait 
récolté cet honneur en 1988. À Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, une autre ferme, la Ferme Butoise de Gilles Buteau, a 
aussi été gratifiée de cette reconnaissance en remportant le titre en 2004.   N
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Entrevue avec Madame Valérie Savoie

Donner le goût d’aller plus loin

Mme Valérie enseigne depuis 22 
ans à notre école. Avant d’arriver à 
Saint-François, elle a fait 1 an à Saint- 
Cyrille-de-Lessard dans L’Islet en 3e et 4e 
année. Depuis qu’elle est à La Franco-
lière, elle a fait 12 années en 5e année 
et 9 ans en 4e et 5e année. Elle adore ces 
niveaux d’âge. Elle a choisi d’exercer ce 
métier parce qu’elle aime les enfants, 
elle adore leur apprendre de bonnes 
stratégies, les voir progresser, leur don-
ner le goût d’aller plus loin et leur prou-
ver que rien n’est impossible. Elle est 
toujours à la recherche de nouvelles fa-
çons pour les intéresser et les faire avan-
cer. Elle est native de Saint-François et y 
habite. Elle a deux enfants, Justin 14 ans 
et Mathilde 12 ans. 

Dans ses moments libres, celle-
ci aime marcher, aller dans le bois, 
faire du spinning, du ski, de la lecture, 
jouer à des jeux de société et voyager 
en famille. Si madame Valérie n’avait 
pas été enseignante, elle aurait été 
probablement psychologue, psy-
choéducatrice ou orthophoniste. Elle 
a besoin de faire un travail qui est en 
relation d’aide avec les autres. Elle 
adore enseigner à l’école La Franco-
lière, car élèves, enseignants, éduca-
trices, parents, direction travaillent 
fort pour faire progresser les jeunes. 
Elle dit que la réussite, c’est un tra-
vail d’équipe. Elle est très attachée 
à sa petite école primaire où elle a 
un grand sentiment d’appartenance. 
Elle enseigne dans la classe où elle 
a fait sa 5e année et au début de sa 
carrière elle a même enseigné avec 
des professeurs qu’elle avait eus au 
primaire.

✍ par Élisanne Morin et Marguerite Montminy

 Pour elle, c’était un grand défi 
de travailler à distance avec des 
jeunes du primaire. Elle a été impres-
sionnée de la débrouillardise et de la 
persévérance de ses élèves. Ils font 
des devoirs technologiques à chaque 
semaine depuis le début de l’année. 
Ils le font très bien. Le travail à dis-
tance lui a confirmé le besoin d’être 
en contact direct avec les jeunes. Elle 
ne ferait pas un travail de bureau. 

Le sourire des élèves, leurs 
étoiles dans leurs yeux et les interac-
tions directes sont essentielles pour 
elle. À travers les années, elle trouve 
difficile d’obtenir les ressources né-
cessaires pour ses élèves qui ont des 
besoins particuliers, mais elle y croit 
et y met tout son cœur! Madame Va-
lérie est une enseignante exception-
nelle !   N

Entrevue avec Madame France Campagna

Faire la différence
✍ par Emma Laflamme et Edouard Gendron

Texte à la page suivante
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Accueil de nouveaux élèves de langue espagnole

Une nouvelle expérience à La Francolière

À notre école, le 9 mars dernier, trois 
nouveaux élèves sont arrivés. 

Ils habitaient au Guatemala. 
Ils ne parlent pas le français. Il y a 
deux filles, une en 6e année qui s’ap-
pelle Andrea Cùmes Cali et Madelyn 
Cùmes Cali est en 5e année. Leur frère 
Byron Cùmes Cali est en 2e année. Ce 
n’est pas seulement un défi pour eux, 
mais aussi pour nous pour pouvoir 
communiquer. 

C’est Rosalie Morin qui s’oc-
cupe de la francisation. Les ensei-
gnants doivent trouver des solutions 
pour faciliter leurs apprentissages. 
Pour nous aider, avant la semaine de 
relâche, Rosalie, nous a fait un atelier 
pour nous apprendre des mots en es-
pagnol, comment nous présenter et 
quelques bases. Nous avions préparé 
des questions à leur poser. La pre-
mière journée, nous nous sommes 
présentés en espagnol. 

Nous sommes très contents 
d’en apprendre plus sur leur langue 
et de leur faire découvrir la nôtre. 
Bienvenue à vous trois !   N

✍ par Norah Gendron et Mathilde Roy

Madelyn Cùmes Cali, son petit frère Byron Cùmes Cali et leur grande soeur Andrea Cùmes Cali 

sont arrivés récemment du Guatemala pour pousuivre leur parcours scolaire en français, 

une nouvelle langue qu'ils doivent apprendre en plus de leurs matières académiques. 

Depuis 18 ans, France Campagna tra-
vaille à La Francolière en 1er année. 
Elle a travaillé jusqu’à maintenant 
dans les niveaux suivants : 6e année, 
2e, 3e et la 1re année. Celle-ci a choisi 
ce métier au primaire, car elle aime 
faire la différence dans la vie des 
jeunes. Elle adore les contacts avec 
eux, leur apprendre et elle a beaucoup 
d’idées pour aider ses élèves. 

Pendant le confinement, elle a 
trouvé ça pénible de perdre le contact 
physique avec ses élèves. Cette der-
nière trouvait ça difficile, dans les 
premières années d’enseignement 
de ne pas savoir où elle allait travail-
ler à chaque jour. Elle était souvent 
appelée le matin même. Elle devait 
toujours être prête au cas. Aussi, le 
fait d’avoir changé d’école régulière-
ment, c’était un défi. Ce qu’elle trouve 

le plus spécial à notre école est le 
personnel, car ils sont comme une 
belle famille. Si elle n’avait pas était 
enseignante, elle serait infirmière. 

Elle est native de Saint-François 
et y vit. Elle a deux filles une de 19 
ans et l’autre de 22 ans. Dans ses mo-
ments libres, elle marche, lis, cuisine, 
magasine, regarde des films et s’oc-
cupe de son chien. Merci madame 
France pour votre si bon travail !   N
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Journalistes du mois

Lily-Rose Morin et Léa-Rose Marceau

Lily-Rose Morin : une fille gentille et aidante

Je vous présente Lily-Rose. 

✍ par Léa-Rose Marceau

Celle-ci est en 4e année également. Elle est une journaliste de 
L’Écho depuis cette année. Lily apprend très bien dans toutes les ma-
tières à l’école. La fête de Lily-Rose est le 10 mars (Bonne fête en retard 
Lily-Rose). Son sport préféré est la gymnastique, son niveau est régio-
nal quatre. Elle a déjà fait deux compétitions. Sa couleur préférée est le 
jaune. Elle a deux frères, un qui s’appelle Édouard et l’autre Victor. Lily 
est gentille et aidante avec tout le monde. Pour finir, je lui souhaite que 
du bonheur.   N

Léa-Rose : une amie à avoir

Je vous présente Léa-Rose, ma meilleure amie. 

✍ par Lily-Rose Morin

Elle est en 4e année et elle est une jour-
naliste pour notre journal depuis cette 
année. Elle aime apprendre de nouvelles 
choses et elle réussit bien à l’école. Léa 
a 9 ans, elle va avoir 10 ans, le 8 avril 
2021 (Bonne fête Léa-Rose!). Son passe-
temps préféré est le cheerleading : 
elle est voltige. Ses couleurs préfé-
rées sont le vert, le jaune et le tur-
quoise. Elle a une sœur qui s’appelle 
Raphaëlle et son frère se nomme 
Antoine. Léa-Rose est souriante et 
drôle. Pour finir, je souhaite à toutes 
les personnes d’avoir une amie comme 
elle.   N
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Pour la sécurité des marcheurs, voici quelques 
conseils

Les marcheurs qui empruntent le chemin Saint-François 
Ouest, du village au Quatre-Chemins et du Quatre-Chemins 
au village en aller-retour, pour s’aérer ou garder la forme 
se mettent en danger quand ils ne sont pas assez visibles. 
C’est l’avis d’un automobiliste résidant du village qui ne sou-
haite pas qu’un malencontreux accident afflige toute une 
communauté.

✍ par Raynald Laflamme

L’Écho de Saint-François rappelle aux marcheurs qui 
utilisent les bords de route ce que dit la Loi. Le Code de la 
sécurité routière s’applique aussi aux piétons. Pour mar-
cher en sécurité et éviter des amendes, il faut le respecter.
Le piéton doit : 

 ∴ utiliser le trottoir qui borde la chaussée. S’il n’y en a 
pas, il peut circuler au bord de la route ou sur l’acco-
tement en privilégiant le sens contraire de la circula-
tion des véhicules. Si toutefois il était plus sécuritaire 
de circuler dans le même sens que la circulation, le 
piéton peut choisir cette option; 

[Par exemple sur le trajet emprunté par les marcheurs 
sur le chemin Saint-François l’accotement sud est plus 
large et serait donc plus sécuritaire pour aller en direc-
tion du village même si les marcheurs sont face au trafic.]

 ∴ traverser aux intersections et aux passages pour 
piétons. Il est recommandé de vérifier la circulation 
avant de traverser en regardant à gauche, à droite, de 
nouveau à gauche et à l’arrière;

S’il n’y a ni intersection ni passage pour piétons à proximité
 ∴ Le piéton peut traverser. Par contre, il doit céder le 
passage aux véhicules et aux cyclistes.

Sanctions
Si un piéton ne se conforme pas aux règles du Code 

de la sécurité routière, il risque une amende de 15 $ à 30 $.
Faites-vous voir

Rien ne sert de prendre des risques inutiles quand 
vous êtes aux abords des routes. Voici quelques conseils : 

 ∴ Essayez de porter des habits clairs et fluorescents 
le jour et des vêtements réfléchissants la nuit. Beau-
coup de matériel de randonnée possède des bandes 
réfléchissantes, assurez-vous qu’elles soient visibles.

 ∴ Pensez à utiliser de noirceur les lampes frontales ou 
les lampes clignotantes attachées à votre vêtement en 
faisant attention de ne pas éblouir les automobilistes.

 ∴ Surveillez les enfants ou animaux de compagnie qui 
vous accompagnent.

 ∴ Supposez toujours que les automobilistes ne vous 
ont pas vu et agissez en fonction de cela.   N
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Critique littéraire : Les semeurs d’espoir

Une histoire greffée sur des faits historiques réels et 
bien documentés

Avant-propos 
Tous les résidents de la grande région de Montmagny et 
des environs ont entendu parler de l’histoire de Grosse-Ile.

✍ par Léon Jalbert

Dans ce très court roman québécois qui vient tout 
juste de paraître, ils auront le plaisir de faire la connais-
sance d’un des 4 principaux personnages fictifs qui réside 
à Saint-François à savoir Réjean Laurendeau.

Bref résumé
1847 Grosse-Ile. Un jeune médecin, Pierre Duhamel 

et sa nouvelle conjointe, Antoinette Bouthiller, infirmière 
de formation seront appelés par un concours de circons-
tances à aller oeuvrer sur l’île de la Quarantaine. Un 
jeune prêtre, ex-confrère de Pierre et son cousin Réjean 
les y accompagneront.

En cette année 1847, le nombre d’immigrants admis 
sur l’île sera multiplié par 10 comparativement à l’année 
précédente (un sommet dans l’histoire de l’île). Les be-
soins sont immenses et les moyens pour répondre aux 
attentes, peu présents. S’en sortiront ils?

Commentaires
Histoire touchante et basée sur des faits réels, véri-

fiés et vérifiables. Personnages attachants.
Auteure ayant plusieurs ouvrages à son actif et dont 

la lecture est toujours agréable.
À lire!

Note au lecteur
Si vous êtes amateur de ce genre de roman et avec 

le même scénario sur Grosse-Ile et son histoire, je vous 
invite à lire les 3 tomes (environ 1000 pages) de Christine 
Duquette intitulé «Les Irlandais Grosse-Ile», parus entre 
la fin de 2019 et le début de 2020. C’est, à mon point de 
vue, un chef-d’œuvre dans le genre et beaucoup plus éla-
boré que le présent roman.   N

 Titre:  Les semeurs d'espoir
 Auteure: Micheline Duff
  211 pages
  Publié le 15 février 2021
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C’est encore le temps d’inscrire vos enfants 
au babesall

Il y aura bel et bien une saison de baseball cet été et les inscrip-
tions pour faire partie des Vikings de Saint-François se pour-
suivent du jeudi 1er avril au 30 avril pour tous les niveaux.

✍ par Raynald Laflamme

Les parents avertis ont pu se prévaloir avant             
le 1er avril d’un tarif préférentiel. Les inscriptions 
d’avril eux seront au tarif régulier, soit 230$ (30$ 

de plus) pour l’option 1 incluant la participation à un tour-
noi sanctionné par Baseball Québec, une vingtaine de par-
ties de saison régulière + les séries éliminatoires et la boîte 
de chocolat (vous conservez le 60$ à la suite de la vente du 
chocolat); soit 205$ (30$ de plus) pour l’option 2 pour les 
parents qui ne souhaitent pas participer à la campagne de 
financement. 

Nouveauté cette année, l’Association de baseball 
de Saint-François offre aux parents l’inscription en ligne 
avec paiement par carte de crédits ( www.vikings-st-fran-
cois.com/inscription-2021). Les parents qui ne souhaitent 
payer par carte de crédit ont un formulaire à compléter en 
choisissant le bouton Autre mode de paiement. Un respon-
sable communiquera alors avec vous pour s’enquérir de 
la façon dont vous souhaitez payer l’inscription. La procé-
dure est bien expliqué sur le site Internet de l’Association.

Pour chaque niveau, sauf novice, un camp de sélec-
tion sera fait en mai afin de bien classer les joueurs. Une 
équipe est formée d’un nombre de 10 à 11 joueurs. Il y a 
la possibilité de former 2 équipes par catégorie si les ins-
criptions sont suffisantes.

Les Vikings de St-François c’est…
 ( Une Association couvrant les MRC de Montmagny, 

L’Islet et les environs;
 ( Des entraîneurs passionnés ayant reçu une forma-

tion certifiée par Baseball Québec;
 ( Des équipes évoluant à Saint-François et sur le ter-

ritoire du grand Lévis dans la Ligue de Baseball de 
Compétition de la Région de Québec (www.lbmrq.com)

 ( Environ 3 activités par semaine (Matchs ou pra-
tiques) du début juin à la fin août;

 ( Des frais supplémentaires peuvent être ajoutés 
pour des pratiques intérieures.   N

Novice
Récréatif

ou 
Organisé local

Atome
Compétitif

U9

Moustique
Compétitif

U11

Pee wee
Compétitif

U13

Bantam
Compétitif

U15

Midget
Compétitif

U18

2016-2015-2014 2013-2012 2011-2010 2009-2008 2007-2006 2005-2004-2003

20$

Les niveaux pour la saison 2021

Pour la saison 2021, les enfants s’inscrivent selon les ni-
veaux suivants :
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Expérimentation de la foi, pendant la Covid-19

En ces temps difficiles, se dire sûr de la présence de Dieu 
reviendrait finalement, au plus bel acte de confiance : Pour 
nous, croyants, la crise est un des meilleurs moments pour 
expérimenter notre foi. Qu’on soit catholique, protestant, 

juif ou musulman, la mort, même si elle gagne parfois la 
partie, n’est évidemment jamais une vraie fin, du fait que 
l’on croit à l’éternité et au paradis promis avec cette der-
nière; redécouvrons la mort non pas comme un échec ou 
une punition, mais comme ce fameux passage vers la vie 
avec Dieu dans l’amour. Les épreuves nous font toujours 
réfléchir à nos limites. Et à plus forte raison, cette pandé-
mie donne tort à l’humain qui croyait tout maîtriser…Elle 
pousse à regarder au-delà de nos propres forces. Croire en 
Dieu donne le pouvoir et l’envie de prendre soin de soi et 
des autres, à la solidarité: Chacun dans cette période trou-
blée, devrait au moins prendre soin d’une autre personne.

Si la crise du coronavirus peut faire douter les fi-

dèles, il n’est rien de plus sûr que de s’en remettre à Dieu 
pour y faire face : 

Croire en notre Père du ciel, donne la capacité de dé-
passer les problèmes que nous traversons actuellement. 

Assurés de la Présence de Dieu en tout temps à nos 
côtés, nous croyants, sommes appelés à avancer 
avec confiance, même au moment de côtoyer le 
pire. 

Un défi majeur est la mort. Autant les mesures 
de confinement, de fermeture de lieux de culte, d’in-
terdictions de grands rassemblements ont été bien 
acceptées, autant celles concernant les funérailles 
ont fait naître doutes et frustrations. Pour l’ensemble 
de la société, les limitations aux manifestations de 
deuil ont été mal vécues : pas de gestes physiques 
de consolation, peu de personnes présentes, mise 
en terre rapide, offices supprimés… Les proches 
des défunts ont senti un manque. Cela a provoqué 
une prise de conscience; des rites qui, jusque là 

étaient parfois faits sans grande réflexion, mais dont on a 
mesuré la portée et l’importance.

La crise n’a pas inventé la prière à la maison, les 
gens la pratiquaient déjà, mais elle l’a transformée. 
Lorsqu’on demande la première raison de la prière, plu-
sieurs demandent la protection pour eux et leur famille, 
mais ils implorent aussi pour les malades et les soignants, 
demandent que le monde s’améliore…Ils ne cherchent 
pas uniquement la protection personnelle mais rêvent 
d’un monde meilleur. Telle est l’expression de notre foi, 
nous en tant que croyant(e)s.

Source: Fabienne Blais, agente de pastorale 
Unité missionnaire de l'Ouest
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1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30 

dimanche lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi

A u  f i l  d e s  j o u r s2 0 2 1
Avril

Reprise du Chapelet 
Chapelle 

des Prairies
19 h

vendredi
saint

Réunion 
du conseil

Écho
Écho

Soyez 
prudents!

Bac bleu

Tombée du 

journal

Messe
Chapelle des Prairies

19 h
Notre-Dame 

du Bon Conseil

Bac bleu

17 

Joyeuses 
Pâques!

Semaine 
nationale
de l’action 
bénévole

Jour de la 

Terre

Journée 
mondiale

de la santé!

C’est encore le temps des sucres!
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Le lièvre d’Amérique : un petit animal attachant
Chers lecteurs et lectrices, ce 
mois-ci, nous allons vous par-
ler du lièvre d’Amérique (Lepus 
americanus), ce petit animal 
attachant que nous ne voyons 
que très rarement dans notre 
région. J’ai eu la chance de 
capter la photo d’un lièvre le  
15 juin 2020 sur une de mes 
caméras en forêt aux Prairies, 
exactement au même endroit 
ou j’avais obtenu la photo du 
pékan prise le 27 août 2020 
dont je vous ai parlé dans 
l’article paru dans le journal 
L’Écho de décembre 2020.

✍ par Louis-Marie Garant

Sur le site de Forêts, 
Faune et Parcs de la province 
de Québec, ils nous confirment 
ce que beaucoup savent déjà, que le pelage en hi-
ver devient blanc (avec la base des poils foncée), 
et le bout des oreilles noir. En été, le pelage est 
brun teinté de rouille ou de gris, son ab-
domen est blanc, le bout des oreilles noir et la 
queue brune sur le dessus et blanche en dessous. Le 
lièvre de nos régions pèse de 1,3 à 2,3 kg, les femelles 
sont légèrement plus grosses que les mâles. 

Sur le site de la Fédération Canadienne de la Faune, 
nous y apprenons que le lièvre d’Amérique peut avan-
cer jusqu’à 3 mètres en un seul bond et se déplacer à une 
vitesse atteignant jusqu’à 45 km à l’heure, qu’il a jusqu’à 
quatre portées de levrauts par année et qu’il vit dans 
toutes les provinces et tous les territoires du Canada. Le 
lièvre d’Amérique ne se trouve qu’en Amérique du Nord, il 
passe souvent inaperçu en été, mais en hiver, il se trahit 
par des traces caractéristiques et des pistes ( sentiers ou 
coulées ) très fréquentées. Il est généralement silencieux, 
mais il peut montrer son mécontentement en grognant. 
Les rares fois où ils sont pris, ils poussent un cri aigu qui 

surprend parfois les chasseurs. Pendant 
la saison de reproduction, les lièvres et les 

hases émettent un genre de cliquètement 
entre eux. Les hases utilisent également 

ce son afin de rappeler auprès d’elles les levrauts pour les 
nourrir. Le lièvre d’Amérique est très actif du coucher du 
soleil jusqu’à l’aube, et il le demeure pendant tout l’hiver. 
La pluie, la neige ou le vent réduisent souvent ses activités 
de façon marquée. Pendant la journée, le lièvre d’Amérique 
se repose tranquillement dans des endroits abrités appelés 
« gîtes », sous un buisson, une souche ou un rondin. Il som-
meille de façon intermittente et il fait sa toilette en léchant 
sa fourrure, mais il est toujours aux aguets.

Le lièvre d’Amérique se nourrit d’une variété d’es-
pèces de plantes herbacées au cours de l’été, son ali-
mentation hivernale se compose de petites brindilles, de 
bourgeons et d’écorce de nombreuses espèces de coni-
fères et de feuillus.

Pour en savoir plus sur ce petit animal charmant, 
visitez ces deux sites internet.   N

Ph
ot

o:
 L

ou
is

-M
ar

ie
 G

ar
an

t



36
Av

ril
  2

02
1

Frédéric Jean
Maire

Huguette Blais
Conseillère siège no 1

Sandra Proulx
Conseillère siège no 2

Jean-Guy Saint-Pierre
Conseiller siège no 3

Jean-Yves Gosselin
Conseiller siège no 4

Chantal Blanchette
Conseillère siège no 5

Yves Laflamme
Conseiller siège no 6

∴ Travaux publics et déneigement

∴ Politique familiale et MADA

∴ Comité des loisirs

∴ Inspecteur mauvaises herbes
∴ Sécurité incendie et publique

∴ Comité consultatif d'urbanisme
∴ Société de développement

∴ Comité des loisirs

∴ Habitations patrimoniales
∴ Office Municipale d'Habitation

Directeur général et secrértaire-trésorier

Jean-Eudes Gaudet
# 201

Directrice adjointe

Linda Guimont
# 200

Chef pompier et Premiers répondants

Jacques Théberge
418-241-6880

Inspecteur municipal

Pierre-Olivier Bélanger
418-248-5985, # 329

Responsable des Travaux publics

François Morin
# 300

Loisirs, vie communautaire et  

communications

Félix Bélanger-Cloutier 
# 202

✆ 418-259-7228
✉ info@stfranois.ca

facebook.com/stfrancoisdelarivieredusud

Personnel municipal

Responsabilités municipales
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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANCOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD

MRC DE MONTMAGNY
À une séance spéciale des membres du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, 
dûment convoquée par avis spécial à chacun et tenue LUNDI, le 15 février 2021, à la salle du Conseil municipal à la Maison 
de la Paroisse, à dix-huit heures trente.
À laquelle sont présents : Messieurs Frédéric Jean, Maire, Yves Laflamme, Jean-Guy St-Pierre
Jean-Yves Gosselin; Mesdames Sandra Proulx, Huguette Blais, Chantal Blanchette
Tous formant le quorum sous la présidence de monsieur Frédéric Jean, Maire
Monsieur Jean-Eudes Gaudet, directeur général et secrétaire-trésorier est également présent.

1 OUVERTURE DE LA SÉANCE SPÉCIALE
CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire 
québécois pour une période initiale de dix jours;
CONSIDÉRANT le décret numéro 89-2021 du 3 février 2021 qui prolonge cet état d’urgence sanitaire pour une période 
additionnelle soit jusqu’au 12 février 2021;
CONSIDÉRANT l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux qui permet au conseil de siéger à huis clos 
et qui autorise les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout moyen de communication;
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, des membres du conseil et des 
officiers municipaux que la présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers municipaux 
soient autorisés à y être présents et à prendre part, délibérer et voter à la séance en personne ou par audioconférence
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’ouvrir cette séance spéciale du conseil. Il est 18h30.

2 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’ordre du jour tel que  proposé.

3 ADMINISTRATION

3.1 ASCENSEUR : SOUMISSIONS REÇUES
Pour faire suite au processus d’appel d’offre sur SEAO pour la construction d’une annexe à l’arrière de la 
Maison de la Paroisse, abritant un escalier de secours et un ascenseur, permettant de franchir les 4 étages de 
l’immeuble, deux entreprises ont soumissionnés selon les plans de monsieur Luc Fontaine, architecte.
Il s’agit de :
Constructions TD Inc. 579 300$ avant taxes 
Constructions Langis Normand Inc. 644 952$ avant taxes
Selon les coûts estimés par l’architecte et l’ingénieur, la Municipalité s’attendait à recevoir des offres pour un 
montant estimé à 300 000$.
La Municipalité s’est prévalue de l’option de n’accepter ni la plus basse, ni la plus haute, ni aucune des soumis-
sions reçues.
La Municipalité possède aussi l’option de réévaluer avec le plus bas soumissionnaire l’offre offerte. L’autre 
option serait de retourner en appel d’offre.
Les parties continuent les discussions et aucune décision finale n’a été prise pour le moment. 

3.2 PARTICIPATION AU JOURNAL L’ÉCHO
Les membres du conseil municipal de Saint-François de la Rivière-du-Sud ont tenu à mettre à l’ordre du jour 
de la séance spéciale du conseil de lundi le 15 février 2021 un point intitulé : Participation au journal L’Écho. 
Ce point a pour but de discuter des nombreux malaises et inconforts qui persistent depuis plus d’un an à l’égard 
des pratiques et façons de faire de la partie journalistique du journal.
Le conseil municipal considère que le journal l’Écho, est un journal à vocation communautaire et que depuis 
plus d’un an, le travail journalistique effectué ne répond pas aux attentes de la communauté ni des représentants 
municipaux. Les douze derniers mois ont été marqués par des maladresses journalistiques incompréhensibles 
conduisant à des interprétations, de la désinformation, de la bisbille et de nombreux malaises allant même jusqu’à 
remettre en question la participation et la contribution de la Municipalité au journal. Les membres du conseil, de 
façon unanime, s’étaient donné jusqu’au 31 décembre 2020 afin de prendre une décision face à cette malheureuse 
situation qui perdure depuis trop longtemps et qui nuit à toute la population, aux bénévoles et tous les acteurs 
économiques, communautaires et sociaux de Saint-François.

Après analyse et discussion;
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IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de demander au conseil d’administration du journal l’Écho de prendre position face 
aux demandes de la Municipalité et d’apporter les correctifs nécessaires au sein du travail journalistique du journal l’Écho 
afin que la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud et tous les contribuables et membres puissent retrouver dans 
le journal L’Écho sa vocation communautaire et rassembleuse en mettant en valeur les réalisations dynamiques et construc-
tives au sein de la Municipalité et tout en privilégiant le plus grand respect des bénévoles qui travaillent de près ou de loin à 
la parution mensuelle du journal L’Écho et à sa raison d’être à vocation communautaire.

3.3 POSTE DE TECHNICIEN(NE) EN LOISIRS
Depuis le début décembre, le poste de technicien(ne) en loisirs est vacant et plusieurs candidatures se sont mon-
trées intéressées. Le comité a procédé à des entrevues et une candidature a été retenue. Le comité propose donc 
au conseil de retenir la candidature de monsieur Félix Bélanger-Cloutier compte tenu de sa formation et de ses 
expériences de travail passées reliées au poste convoité.

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la candidature de monsieur Félix Bélanger-Cloutier et de confirmer la 
nomination de ce dernier à titre de technicien en loisirs. Son entrée en fonction se fera très rapidement une fois que les vérifi-
cations d’usage et les prises de références seront complétées.

4 LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE
Tous les points à l’ordre du jour ayant été traités ; 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter de lever la séance spéciale. Il est présentement 19h 47.

Frédéric Jean, maire 
Jean-Eudes Gaudet, directeur général

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANCOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD

MRC DE MONTMAGNY
À une séance régulière des membres du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, 
dûment convoquée par avis spécial à chacun et tenue LUNDI, le 1 mars 2021, à la salle du Conseil municipal à la Maison de 
la Paroisse, à dix-huit heures trente.
À laquelle sont présents : Messieurs Frédéric Jean, Maire, Jean-Guy St-Pierre, Jean-Yves Gosselin
Yves Laflamme; Mesdames Sandra Proulx, Huguette Blais, Chantal Blanchette
Tous formant le quorum sous la présidence de monsieur Frédéric Jean, Maire
Monsieur Jean-Eudes Gaudet, directeur général et secrétaire-trésorier est également présent.
La séance débute par une période de recueillement.

1 OUVERTURE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE
CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire 
québécois pour une période initiale de dix jours;
CONSIDÉRANT le décret numéro 141-2021 du 24 février 2021 quiprolonge cet état d’urgence sanitaire pour une période 
additionnelle soit jusqu’au 5 mars 2021;
CONSIDÉRANT l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux qui permet au conseil de siéger à huis 
clos et qui autorise les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout moyen de communication;
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, des membres du conseil et des 
officiers municipaux que la présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers municipaux 
soient autorisés à y être présents et àprendre part, délibérer et voter à la séance en personne ou par audioconférence
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’ouvrir cette séance régulière du conseil. Il est 18h30.

2 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’ordre du jour tel que  proposé en laissant le varia ouvert.

3 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÉS VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE 
TENUE LE LUNDI 1ER FÉVRIER 2021

Lecture du procès-verbal ayant été faite individuellement par les membres avant la séance,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance régulière tenue le lundi 1er février 2021 sans 
modification.
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4 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÉS VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE TENUE 
LE LUNDI 15 FÉVRIER 2021

Lecture du procès-verbal ayant été faite individuellement par les membres avant la séance,

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance spéciale tenue le lundi 15 février 2021 sans 
modification.

5 ADOPTION DES COMPTES À PAYER
REVENUS FÉVRIER 2021
Journal L’Écho, remboursement frais de poste .....................................................................498,35
Permis ................................................................................................................................... 115,00
Fax.............................................................................................................................................4,00
Loyers ................................................................................................................................3 615,00
Dénonciation tonnage carrières 2020 (Carrières Rive-Sud) ............................................34 406,51
Commandite Dek hockey de GARANT (1er versement de 2) ..........................................10 000,00
Gouvernement du Québec, sub. amélioration du réseau routier ......................................13 581,00
TOTAL : ..........................................................................................................................62 100,86

COMPTES À PAYER MARS 2021
Postes Canada, envoi journal L’Écho (extérieur) ............................................................................................................84,67
Postes Canada, envoi journal + circulaires ...................................................................................................................299,69
Arrêt Stop, essence ........................................................................................................................................................223,40
Supérieur Propane, location cylindre ................................................................................................................................4,60
Info Page, IPA (service incendie) ..................................................................................................................................107,44
S-Pace Signalétique, fabrication enseignes de rues ..................................................................................................26582,22
Postes Canada, frais postaux comptes taxes + volumineux ............................................................................................41,68
Vidéotron, Bibliothèque ..................................................................................................................................................78,53
Hydro-Québec,
 Usine filtration ...............................................................................................................6092,84
 Caserne ............................................................................................................................712,60
 Garage ............................................................................................................................1076,29
 Poste Surpresseur St-Pierre .............................................................................................306,36
 Enseigne 4-chemins ...........................................................................................................32,62
 Poste ass. Morigeau .........................................................................................................257,41
 Parc Olivier Tremblay .....................................................................................................249,79
 Compteur d’eau St-Pierre ..................................................................................................29,76
 2, 5e rue Est ........................................................................................................................65,77
 Pav. Bédard ......................................................................................................................142,86
 M. Paroisse ....................................................................................................................1998,82
 Poste ass. Village ...........................................................................................................2031,95
 Centre des Loisirs ..........................................................................................................1218,47
 Pav. Bédard log. 522 ........................................................................................................100,59
 Climatisation Loisirs ........................................................................................................723,79
 Éclairage public ...............................................................................................................833,47 ........................15873,39
Bell Mobilité, Iphone Loisirs et Garage .......................................................................................................................140,73
Vidéotron,
 Bureau ..............................................................................................................................275,84
 Garage ..............................................................................................................................101,59
 Usine filtration .................................................................................................................100,49
 Surpresseur St-Pierre .........................................................................................................36,11
 Loisirs ..............................................................................................................................145,22
 Bibliothèque .......................................................................................................................78,53 ............................737,78
Visa, 
 Google ...............................................................................................................................51,47
 Apple music .......................................................................................................................17,23
 Facebook ..........................................................................................................................108,31
 Purolator ..........................................................................................................................166,84 ............................343,85
Ministre Revenu Québec, remise de février 2021 ..... (aucun montant n'a été fourni  à L'Écho)
Revenu Canada, remise de février 2021 .................... (aucun montant n'a été fourni  à L'Écho)
Retraite Québec, remise de février 2021 .......................................................................................................................348,11
La Fabrique, loyer mars 2021 Bibliothèque .................................................................................................................350,00
REMBOURSEMENT CELLULAIRES FEVRIER 2021
 Jean-Eudes Gaudet ............................................................................................................25,00
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 Sylvain Lemieux ................................................................................................................25,00
 Félix Paré ...........................................................................................................................25,00
 Jean-Pierre Laflamme,  ......................................................................................................25,00
 Réjean Pellerin ...................................................................................................................25,00 ............................125,00
Jean-François Bonneau, feu d’artifice Fête de Noël (Loisirs) ......................................................................................750,00
MRC de Montmagny, Collecte sélective tonnage janvier 2021 .................................................................................2880,65
MonBuro, 2 caisses papier, 2 souris sans fil + tapis, papeterie .....................................................................................285,12
MonBuro, contrat entretien photocopieur .....................................................................................................................267,46
Transbelimont inc., cotisation annuelle au transport adapté .......................................................................................8758,00
Les Concassés du Cap, collecte février 2021 ..............................................................................................................4500,22
Aquatech, opération eau potable et eau usée (Janvier) ...............................................................................................9917,27
Monyvill
 1374m³ ramassage neige à 0,90$ ...................................................................................1236,60
 3 hres trottoir à 85$ ..........................................................................................................255,00
 1 location fardier ................................................................................................................77,00 ..........................1803,49
Test Tech, recherche fuite (bris aqueduc) .....................................................................................................................827,82
Propane GRG, 774,5 litres à 0,5290 propane Caserne .................................................................................................504,90
Philippe Gosselin & Ass.,
 3334,7 litres à 0,7010 huile chauffage M. Paroisse .......................................................2687,68
 871,3 litres à 0,9241 diesel ..............................................................................................925,75 ..........................3613,43
Laboratoire LEQ, contrôle qualitatif (réfection ch. St-Frs O. .....................................................................................5319,40
Groupe Corriveau, raccorder un fil dans Chaudière Loisirs .........................................................................................133,35
Métal Moro, coupe de « grating » (Garage) .................................................................................................................130,79
Distribution SecurMed, gant soudure et latex .................................................................................................................44,43
Service Réparation JP, pièces diverses équipements ....................................................................................................609,03
Boulon Hydraulique CMT, divers pièces ......................................................................................................................156,36
Brandt, pièce pelle rétrocaveuse .....................................................................................................................................51,63
Garage MTY, pièce équipement........................................................................................................................................7,54
Comairco, graisse courroie, filtre (Usine filtration) ....................................................................................................2611,48
Aquatech, opération eau potable et eau usée février 2021 ..........................................................................................9917,27
Régie gestion Mauricie, enfouissement janvier 2021 .................................................................................................3147,42
Unibéton, 80,61 tm sable et sel 12% à 25,45$ ............................................................................................................2358,75
François Morin, remb. facture carte micro SDX ............................................................................................................33,34
Boulon Hydraulique CMT, boulons ..............................................................................................................................168,95
Praxair, 1852 m³ à 0,3366 oxygène...............................................................................................................................727,76
Philippe Gosselin & Ass., 2315 litres à 0,9411 diesel ................................................................................................2504,90
ADMQ, renouvellement adhésion ................................................................................................................................569,13
Laboratoires d’Expertises Québec, contrôle qualitatif matériaux, Réfection ch. St-François Ouest .........................1178,49
Pavillon Morneau inc., 1 caisse jaquette et gants 1ers répondants .................................................................................416,21
Propane GRG, 919,7 litres à 0,529 propane Caserne ...................................................................................................599,56
Mines Seleine, sel en vrac ...........................................................................................................................................3924,61
Monyvill
 808 m³ à 0,90$ ramassage neige ......................................................................................727,20
 3 hres à 85$ trottoirs ........................................................................................................255,00
 1 caméra drain égout ........................................................................................................150,00
 1 fichoir égout ....................................................................................................................45,00
 6 hres manœuvre à 40$ ....................................................................................................240,00
 3,5 hres manœuvre caméra à 40$ ....................................................................................140,00
 5,5 hres pelle à 85$ ..........................................................................................................467,50
 3,5 hres marteau hydraulique à 140$ (travaux égout Raymond Hudon) .........................490,00 ..........................2891,28
Robitaille Equipement, couteaux  ...............................................................................................................................4394,93
CARE, forfait recrutement « clé en main » technicien loisirs ......................................................................................833,57
SaniBleu, location toilette chinique 18-02 au 17-03-2021 Loisirs ...............................................................................298,94
Philippe Gosselin & Ass., 2204,5 litres à 0,9721 diesel .............................................................................................2463,90
Canadian Tire, pièce camion Ford ................................................................................................................................145,77
Unibéton, 9,75 tm à 6,80 sable naturel ...........................................................................................................................76,23
Javel Bois-Francs, chlore (usine filtration) .................................................................................................................1090,51
Net-Eau-Cam, déboucher conduite sanitaire (R. Hudon) ...........................................................................................2198,89
Novicom Technologie, radio (niveleuse) ......................................................................................................................738,49
Gaetan Bolduc, huile mobil ..........................................................................................................................................150,89
Sinto, cetane (Garage) ...................................................................................................................................................432,20
Pyro Secur,
 Boyau incendie (patinoire Loisirs) ..................................................................................318,22 
 Recharge cylindre d’air (service incendie) ......................................................................141,38 ............................459,60
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6TEM TI, diverses installations informatiques et gestion contrôleur wifi ..................................................................5054,43
Bossé & Frère, pièces tracteur et souffleur .................................................................................................................6346,51
Alphonse Lamonde inc.,
 Départ aérothermes gaz (Garage) ..................................................................................1086,51
 Départ boiler gaz (Loisirs) .............................................................................................1873,68
 Installation ligne alimentation et mise en marche de la chaudière électrique  
 (M. Paroisse) ..................................................................................................................4145,03 ..........................7105,22
S-Pace Signalétique, installation enseignes de rues ....................................................................................................6835,26
Groupe CCL, feuilles de règlement numérotées ...........................................................................................................273,42
Spécialité Moteurs Berthier, brosse mécanisée ...........................................................................................................4874,66
Les Concassés du Cap, transport conteneur et disposition au site ................................................................................931,88
Jocelyne Noël, entretien bureau février 2021 ...............................................................................................................120,00
Postes Canada, envoi journal l’Écho (extérieur) .............................................................................................................82,77
AGAT Laboratoires, analyses eau potable et usée ......................................................................................................1286,16
Service de réparation JP,  
 2 bras relevage JCB pour tracteur, Hose hydraulique pelle rétrocaveuse, etc. ..............1507,09
Unibéton, 129,15 tm sable et sel à 25,45$ ..................................................................................................................3779,07
Novicom Technologies, échange de radio (modèle discontinué) .................................................................................127,47
Monyvill
 600 m³ ramassage neige à 0,90$ ......................................................................................540,00
 4,50 hres trottoir à 85$ .....................................................................................................382,50
 1 fardier ..............................................................................................................................77,00 ..........................1149,18
Servi Pro, 
 Réparation porte du Garage municipal ..........................................................................2540,15
 Réparation porte Caserne incendie ..................................................................................978,33 ..........................3518,48
Praxair, location réservoir oxygène...............................................................................................................................444,00
Medial Services-Conseils, forfait semestriel janv. à juin 2021 .....................................................................................753,48
AVANTIS, matériel divers
 Pav. Bédard log. 522 ........................................................................................................275,08
 Egout ..................................................................................................................................18,37
 Boîtes lettres ......................................................................................................................95,34
 Premiers répondants ..........................................................................................................17,22
 Loisirs ..............................................................................................................................136,15
 Garage ..............................................................................................................................578,25 ..........................1120,41
Brandt, pièce pelle rétrocaveuse ...................................................................................................................................302,36
Robitaille Equipement, lames .....................................................................................................................................1204,94
Service d’Equipements GD, pièces Freightliner ...........................................................................................................403,03
Philippe Gosselin & Ass., 805,8 litres à 0,9701 diesel .................................................................................................898,78
Pièces d’Autos GGM, pièces équipements .................................................................................................................1251,17
TOTAL : ................................................................................................................................................................179 604,82
Je soussigné, Jean-Eudes Gaudet, directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, certi-
fie que la Municipalité possède dans son compte général les avoirs requis pour payer les comptes ci-avant décrits.
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter les comptes à payer.

6 ADMINISTRATION

6.1 VENTES POUR TAXES 2021
ART. 1019. Le paiement des taxes municipales peut également être réclamé par une action intentée, au nom de 
la municipalité, devant la Cour du Québec ou la cour municipale, s’il y en a une.
Le conseil est informé de la liste des contribuables qui ont des comptes de taxes en retard depuis 2018 (2018, 
2019, 2020).
CONSIDÉRANT que le secrétaire trésorier et directeur général a dressé un état indiquant les immeubles sur 
lesquels les taxes imposées n’ont pas été payées en tout ou en partie conformément aux dispositions de 1022 et 
suivants du code municipal;
EN CONSÉQUENCE;

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de ce qui suit :

DE PRENDRE ACTE du dépôt de la liste des taxes impayées.
D’ORDONNER la vente pour taxes des immeubles sur lesquels des taxes impayées n’ont pas été payées en tout ou en partie 
sur les immeubles suivants :
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Numéro de matricule, lot et adresse de l’immeuble).

8886-72-4289-0-000 lots 3 475 777, 3 475 784 
196, chemin Sainte Catherine 
Saint-François de la Rivière-du-Sud
8987-32-7417-0-000 lots 4 120 776, 3 475 796 
Chemin Sainte Catherine 
Saint-François de la Rivière-du-Sud
9391-71-8537-0-000 lot 3 475 889 
127, chemin des Prairies Est 
Saint-François de la Rivière-du-Sud
9391-94-5703-0-000 lot 5 338 077 
168, chemin des Prairies Est 
Saint-François de la Rivière-du-Sud
8894-30-1423-0-000 lot 3 476 337 
Rue du Rocher 
Saint-François de la Rivière-du-Sud
9290-72-2208-0-000 lot 3 475 849 
48, chemin des prairies Ouest 
Saint-François de la Rivière-du-Sud
9293-08-3030-0-000 lot 3 476 255 
Chemin de Morigeau 
Saint-François de la Rivière-du-Sud
8994-40-1541-0-000 lot 3 475 361 
Chemin Saint-François Ouest 
Saint-François de la Rivière-du-Sud
DE DEMANDER au secrétaire-trésorier et directeur général de transmettre la présente résolution à la MRC de Montmagny 
afin que celle-ci procède, jeudi le 14 juin 2018, à la vente par enchère publiques des immeubles mentionnés ci-haut.
DE MANDATER le directeur-générale et secrétaire-trésorière de la municipalité à enchérir et acquérir ces immeubles au 
montant des taxes, en capital, intérêt et frais, plus montant suffisant pour satisfaire à toute créance prioritaire ou hypothécaire 
d’un rang antérieur ou égal à celui des taxes municipales. (1038 C.M.)

6.2 CARTES DE MEMBRES FADOQ ET FERMIÈRES
Depuis l’automne 2020, en plein contexte de pandémie, la Municipalité s’est interrogée à plusieurs reprises à 
savoir quelles mesures pourraient être prises pour aider les organismes comme le Club de l’âge d’or et le Cercle 
des fermières afin de maximiser leur membership et de soutenir ces organismes dans leur développement. À 
la suite de plusieurs échanges avec les représentants locaux et régionaux de ces organismes, la municipalité de 
Saint-François de la Rivière-du-Sud en est venu à la conclusion qu’en ces temps difficiles, et ayant reçu des 
sommes pouvant aider à compenser les effets négatifs de la pandémie, il serait certes pertinent de défrayer pour 
l’année 2021 les cotisations annuelles pour tous les résidentes et résidents de Saint-François de la Rivière-du-
Sud admissibles à une cotisation annuelle au sein de la FADOQ et du Cercle des Fermières. Le coût d’une carte 
de membre de la FADOQ pour  les membres du club de l’âge d’or de Saint-François est de 25$ annuelle-
ment.

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de défrayer pour l’année 2021 les cotisations annuelles pour tous les résidentes et 
résidents de Saint-François de la Rivière-du-Sud admissibles à une cotisation annuelle au sein de la FADOQ et du Cercle des 
Fermières, donnant ainsi un traitement choc afin de maximiser le membership et d’aider ces organismes.

6.3 PORTION DU MONTANT REÇU POUR LA COVID-19 REPORTÉ EN 2021 AU 
MONTANT DE 47 240$ SUR UN TOTAL DE 84 646$.
Afin de défrayer une partie des dépenses relatives aux inconvénients et pertes encourues par la pandémie, le 
gouvernement provincial a décidé de faire parvenir aux municipalités en décembre 2020 un montant forfaitaire 
pour les années financières 2020 et 2021. Ainsi, en décembre 2020, la Municipalité a reçu un montant global 
de 84 646$ au total et ce montant a été réparti sur deux années en fonction du nombre de mois concernés par la 
pandémie. Ainsi, sur le montant global reçu en 2020, la somme de 47 240$ doit être reporté en 2021.

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter le report d’un montant de 47 240$ en 2021 sur un montant total de 
84 646$ reçu pour la Covid-19 en décembre 2020.
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6.4 CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT LA FRANCOLIÈRE
Madame Huguette Blais, représentante de la Municipalité au sein du conseil d’établissement de l’école La 
Francolière, a soumis au conseil les points discutés concernant la Municipalité.
Tout d’abord, le conseil d’établissement est préoccupé par la vitesse des véhicules circulant entre la première 
Avenue et la sortie Ouest de la Municipalité. Beaucoup de jeunes enfants y circulent à pieds tous les jours. Ce 
tronçon de route est numérisé et la signalisation routière appartient au ministère des Transports. La Municipa-
lité soumettra au ministère des Transports une demande afin de faire diminuer la limite de vitesse de 50 à 30 
km/h.
Également, le point concernant la partie sud de la chaussée du chemin Saint-François Ouest (entre l’église et la 
sortie Ouest de la municipalité, il est question ici de la section de la route réservée aux piétons et cyclistes. Pour 
l’été, ce tronçon de route sera délimité avec des balises flexibles qui seront installées sur la ligne de côté (sud). 
Pour ce même tronçon, la municipalité tente toujours de trouver la meilleure méthode possible afin que cette 
section demeure toujours absente de neige et de glace pendant la période hivernale.

7 LOISIRS

7.1 RESPONSABLE DES LOISIRS, VIE COMMUNAUTAIRE ET COMMUNICATIONS
Depuis un certain temps, le conseil municipal et la direction se sont questionnés sur le titre, le rôle et le mandat 
pouvant être attribués à la ressource attitrée aux loisirs. Le poste de technicien(ne) en loisirs étant vacant depuis 
le début décembre, le temps était alors propice afin de redéfinir l’ensemble de ce poste. 
Comme le conseil et la direction souhaitaient que la ressource aux loisirs s’implique également au niveau commu-
nautaire et des communications, c’est ainsi qu’il a été proposé de remplacer  le titre du poste de technicien(ne) en 
loisirs par celui de RESPONSABLE DES LOISIRS, VIE COMMUNAUTAIRE ET COMMUNICATIONS.

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de remplacer le titre du poste de technicien(ne) en loisirs par celui de RESPONSABLE 
DES LOISIRS, VIE COMMUNAUTAIRE ET COMMUNICATIONS. Ce changement survient en même temps que l’entrée en 
fonction de monsieur Félix Bélanger-Cloutier, nouveau responsable des loisirs, vie communautaire et communications.

8 TRAVAUX PUBLICS

8.1 TABLEAU DE BORD POUR CAMION FORD STERLING
La municipalité possède un camion Ford Sterling 1998, modèle pour lequel les tableaux de bord de ce camion 
sont reconnus pour se désagréger avec les années. Des recherches ont été effectués par nos travaux publics afin 
de trouver un tableau de bord usagé pour remplacer celui brisé. À la suite de nombreuses recherches, c’est la 
compagnie Les Entreprises FMYR INC. De Saint-Philippe de La Prairie qui nous a soumis une proposition 
pour l’achat d’un tableau de bord construit sur mesure étant donné l’impossibilité d’en trouver d’autres sur le 
marché. Le prix proposé est de 3000$ avant taxes et livraison.
Étant donné l’obligation de passer en inspection régulièrement;
Étant donné que ce véhicule peut fournir encore plusieurs années de service à la municipalité; 

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’acheter un nouveau tableau de bord au coût de 3000$ avant taxes et livraison afin 
que le camion répondre aux normes d’inspection et qu’il puisse continuer de fournir encore plusieurs autres années de ser-
vice à la Municipalité.

8.2 SIGNALISATION BALISES FLEXIBLES
Afin d’assurer la sécurité des enfants, des piétons et des cyclistes, la municipalité a demandé des soumissions 
pour l’acquisition de balises flexibles pour installation sur le tronçon du chemin Saint-François Ouest entre 
l’église et la sortie Ouest de la municipalité (côté sud de la chaussée).
Les soumissions reçues pour les balises flexibles sont :
Kalitec 6705$ avant taxes 
Signalisation Lévis 6545$avant taxes

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la proposition du plus bas soumissionnaire, signalisation Lévis, et de fai-
rel’acquisition des balises flexibles de signalisation pour le tronçon du chemin Saint-François Ouest entre l’église et la sortie 
Ouest de la municipalité (côté sud de la chaussée).
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9 EAU – AQUEDUC –ÉGOUTS

9.1 RENCONTRE DU COMITÉ EAU ET INCENDIE DE SAINT-FRANÇOIS ET SAINT-
PIERRE
Une première rencontre du comité eau et incendie de Saint-François et Saint-Pierre (les deux maires et les deux 
directeurs généraux) a eu lieu à Saint-François à la mi-février en présence du chef pompier et du responsable de 
l’usine d’eau potable (Aquatec). Le but des rencontres de ce comité est d’informer et de facilité les échanges et 
la gestion quant aux services en commun d’eau et d’incendie. 

10 INCENDIE - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET/OU CIVILE

10.1 DÉPÔT DU RAPPORT MENSUEL DU SERVICE DES INCENDIES POUR FÉVRIER 
2021
Le rapport mensuel du service des incendies pour février 2021 est déposé au conseil.

11 URBANISME

11.1 ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 000-2021, INTITU-
LÉ RÈGLEMENT MODIFIANT LES RÈGLEMENTS DE ZONAGE, DE CONSTRUC-
TION ET DE LOTISSEMENT
Avis de motion : 11 janvier 2021 
Adoption : 
Approbation de la MRC : 
Entrée en vigueur :
CONSIDÉRANT QUE plusieurs demandes de permis de construction de citoyens nécessitent des dérogations 
mineures et qu’elles sont généralement acceptées par le conseil;
CONSIDÉRANT QUEla réduction du nombre de dérogations mineures permettrait d’améliorer l’efficacité 
du travail de l’inspecteur municipal et permettrait de réduire la charge de travail du comité consultatif en 
urbanisme et du conseil municipal;
CONSIDÉRANT QUE certaines normes des règlements d’urbanisme en vigueur peuvent laisser à interpréta-
tion limitant le travail optimal de l’inspecteur municipal;
CONSIDÉRANT QUE de nouvelles tendances en construction sont apparues sur le territoire, et qu’elles sont 
peu encadrées ou  aucunement encadrées par les règlements d’urbanisme en vigueur;
CONSIDÉRANT QUE les modifications des règlements d’urbanisme proposées permettraient d’améliorer le 
service offert au citoyen par la municipalité;
CONSIDÉRANT QU’en vertu des pouvoirs que lui confère la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme L.R.Q., c.A-
19.1, la Municipalité peut adopter des règlements d’urbanisme et les modifier selon les dispositions de la loi;
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a été donné à une séance de ce conseil tenue le 
11 janvier 2021.
CONSIDÉRANT QUE le présent règlement a été soumis à la consultation publique le 19 janvier 2021 ainsi 
qu’à l’approbation  référendaire le jour/mois/année;
EN CONSÉQUENCE, lecture ayant été faite auparavant par les  membres du conseil;

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le second projet de règlement numéro 000-2021 intitulé « RÈGLEMENT 
MODIFIANT LES RÈGLEMENTS DE ZONAGE, DE CONSTRUCTION ET DE LOTISSEMENT.

11.2 DÉROGATION MINEURE
Bâtiment accessoire – 650, chemin saint-françois ouest
Régularisation de l’implantation du bâtiment accessoire existant  à 0,44 mètre de la ligne de terrain arrière;
Aucune ouverture sur l’élévation arrière du bâtiment accessoire.
Le projet présenté déroge au point suivant du règlement de zonage n0111-1990 :
Article 5.32.1.1 : Un garage détaché pour un usage résidentiel doit se trouver minimalement à 1 mètre de la 
ligne de propriété arrière et des lignes latérales lorsque le mur adjacent à la limite est sans ouverture.
CONSIDÉRANT QUE la construction respecte le plan d’urbanisme;
CONSIDÉRANT QUE le garage détaché ne cause pas de préjudice aux propriétaires voisins puisqu’il n’y a 
aucune construction résidentielle sur le lot adjacent arrière;
CONSIDÉRANT QUE l’installation a été réalisée de bonne foi;
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Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la demande de dérogation mineure pour la régularisation de la distance du 
bâtiment accessoire à 0,44 mètre de la ligne arrière de terrain pour la résidence sise au 650, chemin Saint-François Ouest.

Le tout tel que décrit dans le certificat de localisation de Jean Casault daté du 17 juillet 2020 – minute 3928.

11.3 DEMANDE D’APPUI POUR LA CPTAQ DEMANDE D’AUTORISATION POUR 
L’UTILISATION À DES FINS AUTRES QU’AGRICOLES ET POUR ALIÉNER DES 
LOTS AGRICOLES À LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRI-
COLE (CPTAQ), LOT 3 475 510, 3 475 503, 3 475 727 ET 3 475 730.
Aliénation de 4,03 ha du lot agricole 3 475 510 en faveur d’une entreprise agricole contigüe qui possède les lots 
adjacents 3 475 503, 3 475 727 et 3 475 730. Le lot 3 475 510, qui possède actuellement une superficie de 8,48 
ha, conserverait une superficie de 4,45 mètres carrés ;
Utilisation à des fins autres qu’agricole sur une superficie de 4,45 ha. Pour le moment, le lot 3 475 510 possède 
un droit acquis résidentiel de 2 ha. La seconde partie de la demande d’autorisation vise donc à permettre 
l’usage résidentiel sur une superficie supplémentaire de 2 454, 4 mètres carrés ;
CONSIDÉRANT QUE le projet présenté respecte les prescriptions du règlement de zonage de la Municipalité ;
CONSIDÉRANT QU’après notre analyse de l’article 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles et des points sur lesquelles se base la Commission pour autoriser ou refuser un projet.

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’appuyer le projet présenté pour les raisons suivantes:
1. Potentiel agricole du lot : 

•	 Le potentiel agricole du lot 3 475 510 semble être important. En effet, en raison de sa grande superficie, de la présence 
d’un cours d’eau et des terres en culture déjà existantes.

2. Potentiel agricole des lots avoisinants :
•	 Lots avoisinants Nord est associé à la culture de céréales (location);
•	 Lots avoisinants Est semblent être associé à la culture de céréales et à une ferme laitière ;
•	 Lots avoisinants Ouest sont associés à la culture de céréales.

3. Possibilités d’utilisation de la parcelle en demande :
•	 L’utilisation résidentielle existante possède un droit acquis, car elle est existante depuis plus de 40 ans;
•	 Le potentiel agricole du lot résidentiel projeté ne semble pas être affecté par l’utilisation résidentielle puisque le lot 

n’est pas cultivé depuis plus de 40 ans.
4. Conséquences d’une autorisation sur l’utilisation et les possibilités d’utilisation agricole des lots avoisinants :

•	 Aucune conséquence particulière sur l’utilisation des lots avoisinants puisque la situation est déjà existante pour au 
niveau résidentiel;

•	 Aucun empiétement, odeur, lumière ou achalandage supplémentaire;
5. La disponibilité d’autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur l’agriculture :

•	 La zone verte couvre une grande partie du territoire de la municipalité;
•	 La résidence est déjà existante depuis plus de 40 ans.

6. L’homogénéisation de la communauté et de l’exploitation agricoles : 
•	 La communauté agricole serait davantage homogène à la suite d’une acceptation. En effet, la Ferme Joseph Aimé 

Blais inc. a l’occasion de consolider sa superficie cultivable et d’agrandir le potentiel agricole du lot ;
•	 L’autorisation aurait pour effet de poursuivre la limite actuelle de la zone résidentielle dans ce secteur. Il est à noter 

que la zone agricole et la zone résidentielle sont homogènes et bien délimitées dans ce secteur. 
7. L’effet sur la préservation pour l’agriculture des ressources eau et sol dans la municipalité et dans la région :

•	 Cette demande n’impacterait d’aucune autre façon la préservation des ressources agricoles puisqu’aucune modification 
de la superficie cultivable ne sera impactée.

8. La constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour y pratiquer l’agriculture :
•	 Grâce à cette acceptation, la Ferme Joseph Aimé Blais inc. aurait une plus grande superficie cultivable que l’existante.

9. Non applicable
10. Non applicable
11. Objectifs du PDZA de la MRC : 

•	 La qualité des terres cultivables dans cette section de la municipalité est importante. Cette zone fait partie intégrante du 
milieu agricole dynamique. Il va donc de soi que cette demande permettra d’assurer une meilleure vitalité économique 
et le développement de ladite entreprise agricole sur une terre de bonne qualité. 

12.  Les conséquences d’un refus pour le demandeur :
•	 Le refus de la demande aurait un impact considérable majoritairement pour la Ferme Joseph Aimé Blais inc. puisque 

cela limiterait l’opportunité de développer de façon homogène ce secteur de la municipalité. Ce propriétaire voisin 
permettrait une pérennisation de cette richesse du territoire.
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12 DOSSIERS ET PROJETS EN COURS

12.1 DOSSIER ASCENSEUR
Les négociations se poursuivent toujours dans le dossier de l’ascenseur entre l’architecte, le plus bas soumis-
sionnaire et le ministère de la culture afin de trouver une solution à la réalisation de ce projet.

13 CORRESPONDANCE
Aucun point.

14 VARIA
Aucun point.

15 PÉRIODE DE QUESTIONS
Séance à huis clos, les questions pourront être acheminées par courriel à l’adresse courriel suivante : dg@stfrancois.ca.

16 LEVÉE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE
L’ordre du jour étant épuisé,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter de lever la séance régulière. Il est présentement 20h10.

Frédéric Jean, maire 
Jean-Eudes Gaudet, directeur général
Je, Frédéric Jean, Maire de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.
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Renouvelez en grand nombre votre carte de membre. Ce faisant, vous 
signifiez l'intérêt des membres de la communauté sudfranciscoise à soutenir 
leur média communautaire. N

Membre entreprise

Membre organisme
Club FADOQ St-François
Membre Élite  
( sans droite de vote )
Louis-Marie Garant
Jean-Yves Gosselin
Nicole Labonté Couture
Ghislaine Robin
Gabrielle Thibault
Membre individuel
Alfred Boulet
Monique L. Campagna
Wilfrid Marceau
Bérangère Noël
Léo Picard
Calixte Laliberté
Rose-Anne Goulet
Paul-Émile Lamonde
Céline Chabot
Linda Guimont
Normand Lesieur
Huguette Blais
Gaby Picard
Sylvie Boucher
Aurèle Gendron
Francine Bouffard Corriveau
Raynald Corriveau
Jean-Guy St-Pierre
Micheline St-Pierre
Huguette Bouffard
Daniel Morin
Julienne Lamonde Corriveau

Richard Côté
Rita Roy Lamonde
Noëlla Tremblay
Yvonne Asselin
Rosario Montminy
Lorraine Lamonde
Jean-Yves Lamonde
Rosaire Couture
Nicole Couture
Denis Rémillard
Suzanne Mercier
Monique Laliberté
Marie Laflamme
Christian Picard
Raynald Laf;amme
Serge Allaire
Mireille Fournier
Huguette Blais
France St-Hilaire
Simon Morin
Gaby Picard
Louis-Marie Garant
Jean-Yves Lamonde
Lorraine Lamonde
Rémi Picard
Jacynthe Théberge
Lise Blais
Rose Anne Goulet
Calixte Laliberté
Jean-Yves Gosselin
Christiane Bombardier
Pierre Cauffopé
Gabrielle Thibault

Nicole Fortin
Léon Jalbert
Herman Pelletier
Jacques Lacroix
Liste à jour 27 mars 2021

Membres 2020-2021

Logement à louer
Logement 3 ½ pièces à louer 505$ pour personnes de 50 ans et plus, non 
chauffé, non éclairé, pas d’animaux. Ascenseur, stationnement, espace de 
rangement, corde à linge. Entrée laveuse/sécheuse dans chaque logement. 
506, chemin Saint-François Ouest, Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. 
Contactez Jean-Pierre Laflamme : 418-291-4890.

https://www.groupeproxim.ca/fr/trouver-une-succursale?ad=Saint-Fran%C3%A7ois-de-la-Rivi%C3%A8re-du-Sud%2C+QC


P L A N I F I E Z  L ' A C H A T  E T  L A  P O S E
D E  V O S  P N E U S  D ' É T É  !

Obtenez jusqu'à 70 $ de rabais à l'achat de 4 pneus Pirelli. Vous êtes membre CAA?
Nous ajoutons 20 $ de rabais supplémentaire. Valide du 1er mars au 8 mai 2021.

Extensa A/S 2 Open Country Q/T Open Country HT2 Open Country A/T 3

P4 Plus P7 All season 2+ Scorpion Verde A/S 2+ Scorpion All Terrain Plus 

ÇA SENT LE PRINTEMPS !

Prenez rendez-vous en ligne:
pneusandreouellet.com/rendezvous   

1, av. de la Caserne
Montmagny (QC), G5V 0A5
418 248-2052

Simple et rapide!   

Vous pouvez même
communiquer avec nous
 par TEXTO !   

Obtenez jusqu'à 70 $ de rabais à l'achat de 4 pneus Toyo Tires sélectionnés. 
Valide du 13 mars au 31 mai 2021.

https://pneusandreouellet.com/pneus-agricoles



